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I – DIRECTION GENERALE DES SERVICES

I – DOMAINE D’INTERVENTION

A – Objectifs et priorités     

Directement placée sous l’autorité du Maire, la Direction générale des services est chargée de
mettre en œuvre les politiques générales définies  par l’exécutif  municipal,  de conduire  les
projets  impulsés  par  les  élus.  Ce service  a également  en  charge le  fonctionnement  et  la
coordination des services, les affaires générales de la Ville.

B – Missions     

Les missions principales consistent 

Pour le secrétariat général  : 
�  la coordination des services,
�  la gestion du courrier pour l’ensemble des services,
�  la préparation du Conseil municipal et le secrétariat de l’assemblée,
�  la recherche de financements et le montage des dossiers,
�  l’organisation des élections politiques,
�  la gestion du stock de fournitures administratives,
�  l’élaboration des budgets, et leur suivi, avec le service financier,
�  les affaires scolaires.

Pour le service juridique :
�  le contentieux,
�  la gestion du patrimoine,
�  la veille juridique.

Pour la direction de l'aménagement et du développement durable :
�  l’aménagement et les grands travaux,
�  le suivi et la mise en œuvre de l'Agenda 21.

II – MOYENS MIS EN ŒUVRE

Moyens humains

Cinq agents composent le service : le Directeur général des services, le directeur adjoint, une
juriste et deux secrétaires dont une à temps partiel.

Moyens matériels

Equipement informatique : 5 ordinateurs en réseau
2 imprimantes
liaison impression sur photocopieur
1 scanner

Un fax pour utilisation par tous les services.
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Les horaires d’ouverture du service sont les suivants :
Du lundi au vendredi de 8 h à 12 h 30 et 13 h 30 à 18h.

III – ACTIONS – RESULTATS

I – LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

a ) Le courrier 
La gestion du courrier de la Ville est informatisée. Un logiciel de gestion est installé dans les
principaux services.
� Le secrétariat général centralise la réception de tous les courriers reçus et les distribue. Le
service tient un classement alphabétique de l’ensemble des lettres envoyées par les services.
� Il veille aux délais de réponse et centralise informatiquement toutes les réponses au courrier.
� Il  assure  une  relance  pour  les  courriers  en  retard  et  veille  au  principe  d’une  réponse
systématique à tous les courriers adressés par les usagers.
� Il assure l’affranchissement de l’ensemble des envois.

- courriers reçus et enregistrés en mairie  : 5743
- courriers du service : 1740

Taux de réponse aux courriers dans un délai de 15 jours.

2008 2009

60,00% 73,00%

Tous les courriers émis par les services sont vérifiés,  éventuellement rectifiés, avant d’être
soumis à la signature des élus et du Maire.

b) Secrétariat de l’assemblée     
Le service convoque les commissions et en rédige les comptes rendus.
L’ensemble des délibérations émanant des services est vérifié,  modifié  avant d’être proposé
au vote de l’assemblée. le service assure le secrétariat de l’assemblée, envoie les délibérations
au contrôle de légalité, les diffuse et les classe.

- nombre de conseils municipaux : 9
- nombre de délibérations :  200

Le service établit  des arrêtés ou décisions du Maire, relatifs aux affaires générales et tient à
jour le registre de ces actes pris par l’ensemble des services.

c)     Subventions  
La  recherche  de  financements  auprès  de  partenaires  institutionnels  se  concrétise  par  la
préparation de dossiers de demande de subvention à soutenir  auprès des financeurs (14 en
2009).

d) Les élections
Le  service  est  chargé  de l’établissement  et  de  la  tenue du  ficher  électoral,  de  réunir  la
commission électorale, d’organiser les scrutins.

- nombre d’électeurs qui se sont inscrits : 282
- nombre de radiations : 268
- nombre d’élections organisées : 1
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e) Les réunions
Pour mener à bien sa mission de coordination des services, la Direction générale des services
organise  des réunions de direction,  avec les  services  techniques,  de l'exécutif,  du service
économique, du comité technique d'Agenda 21,  des commissions chargées de la révision des
listes électorales.

f) Les réunions de direction
Le Directeur des services pilote les réunions de direction qui réunissent les chefs de service
toutes les semaines.

g) Les réunions des services techniques
Le directeur des services participe aux  réunions des services techniques qui permettent de
faire le point sur l’avancement des dossiers en cours avec les élus délégués. 

h) Les notes de services 
L’organisation des services et du travail  repose sur la rédaction de notes à destination des
services leur  communiquant  des instructions à observer,  ou des élus pour les  informer  de
certains dossiers.

i) L’élaboration et le suivi des budgets avec le service financier 
La Direction générale  des services prépare les budgets avec le service financier  et les élus
concernés.  Elle prévoit  les crédits nécessaires aux orientations et  leurs projets. Elle  suit  la
réalisation de ces projets et des commandes diverses. Des points sont régulièrement effectués
avec le responsable du service financier sur l’évolution de la trésorerie.

j) Marchés publics
Le service participe à la rédaction des marchés publics. Il contrôle les procédures de toutes les
commandes  publiques  supérieures  à  4  000 €  s’agissant  de la  publicité  et  de  la  mise  en
concurrence.
Le service participe à la rédaction des clauses environnementales dans les marchés.

k) Secrétariat du service scolaire
Le service assure le secrétariat du service scolaire, prépare les visites de rentrée scolaire du
Maire  dans  les  écoles  et  lycées,  s’occupe du suivi  des dossiers  de subventions scolaires,
commande  les  fournitures  scolaires  pour  les  écoles  (feuille  de  mutation  des  élèves,
questionnaire aux familles), distribution des dictionnaires.…

l) Encadrement du personnel municipal
La  Direction  générale  des  services  encadre  l’ensemble  du  personnel  et  travaille  en
coordination avec la direction des ressources humaines.  Elle contrôle les actes concernant le
personnel et participe aux commissions de recrutement.

Un représentant du service reçoit les chefs de service  pour les entretiens annuels d’évaluation
et de notation. 

n) Programme d’aménagement d’ensemble
Le service en lien avec les services urbanisme et financier a coordonné la mise en place de
trois Programmes d’aménagement d’ensemble (PAE) sur le territoire communal. Ces derniers
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ont été adoptés par le Conseil municipal le 30 mars 2007. Il est chargé du suivi régulier de ces
PAE.

m) Plan de relance
Dans  le  cadre  du  plan  de relance  de l'économie,  les collectivités  territoriales  qui  se sont
engagées à augmenter leurs dépenses d'investissement d'au moins un euro au cours de l'année
2009 (par rapport à une moyenne annuelle des dépenses des exercices 2004, 2005, 2006 et
2007) pouvaient percevoir les attributions de FCTVA dues au titre des dépenses engagées en
2007  et  en  2008  (double  attribution).  Celles  qui  ont  respecté  cet  engagement,  peuvent
conserver l'avantage de la réduction du délai de versement du FCTVA en 2010 et les années
suivantes.
Par délibération du 18 février 2009, la commune de Crest s'est engagée dans cette démarche.

Le service, en lien avec le service financier et les services techniques, a coordonné la mise en
œuvre du  plan  de relance sur  le  territoire  communal.  Il  a  assuré  le  suivi  du respect  des
engagements pris par la commune.

p) Démarche qualité
Le service, en lien avec la Direction des ressources humaines, coordonne la mise en place de
la démarche qualité au sein des services municipaux. En s'appuyant sur un bureau d'études, les
indicateurs du référentiel Qualiville  ont été évalués par des agents municipaux spécialement
formés à cet effet. Une enquête de satisfaction auprès de la population crestoise a également
été réalisée.

II – LE SERVICE JURIDIQUE

a)   Contentieux  
Le service gère les pré-contentieux. Par ailleurs, le service assure le suivi de tous les dossiers
contentieux en action ou en défense de la collectivité. Il vérifie  les  mémoires, s’assure de
l’exécution des décisions de justice,  représente également  la  collectivité devant le  tribunal
administratif.

En 2009, il y avait 30 contentieux en instance devant les juridictions. 

Parmi  ces  contentieux,  19  recours  sont  en  instance  devant  le  Tribunal  administratif  de
Grenoble. 

Le  tribunal  administratif  a  rendu  cinq  jugements  concernant  la  commune  en  2009 :  un
désistement, trois rejets des requêtes de particuliers,   une annulation de décision. En outre,
trois protocoles transactionnels  ont été signés en 2009 (deux relatifs à des détérioration de
mobiliers urbains, 1 avec un groupement de maîtrise d'œuvre)

Concernant  les  juridictions  civiles,  dès qu'une infraction est  constatée,  la  commune  porte
systématiquement plainte. Par ailleurs, la commune apporte une protection fonctionnelle à ses
agents. 11 dossiers étaient en instance en 2009 dont cinq ont abouti à la condamnation des
auteurs des faits (trois dossiers de protection fonctionnelles et deux dossiers de destruction de
mobilier urbain)
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Les contentieux encore en instance, à la fin de l'année 2009, se répartissent comme suit :
- Juridictions civiles : 6 dossiers
- Juridictions administratives : 14 dossiers

            - Contentieux d’urbanisme : 6 dossiers
�  Contentieux de fonction publique : 2 dossiers
�  Contentieux en responsabilité  : 4 dossiers
�  Contentieux d'annulation de titre de recettes : 4 dossiers

b)   Patrimoine  
Le service  suit  les  affaires  liées  au  patrimoine  dont  la  gestion  des  salles  attribuées  aux
associations,  achat  et  vente  immobiliers,  baux  emphytéotiques,  contrat  de  location,  les
enquêtes publiques…
Parmi les acquisitions de terrain effectuées en 2009, nous pouvons souligner celle permettant
la réalisation du futur centre hospitalier de Crest ainsi que sa cession.

Signé en 2007 Signé en 2008 Signé en 2009
Nombre  de
conventions  de
mise à disposition :

50 55 50

Nombre  d’actes
d’acquisition

3 6 10

Nombre d’actes de
cession

7 3 5

Nombre  d’actes
d’échange

7 2 1

Nombre d’actes de
servitude

- 3 -

c)   Coordination du CISPD  
- Suivi des dossiers de prévention en partenariat avec Crest Actif

   - Montage des dossiers de subvention auprès de la Direction interministérielle à la ville
pour des actions de prévention de la délinquance

- Suivi des statistiques de délinquance en lien avec la gendarmerie
- Organisation de réunions entre les divers partenaires
- Organisation des journées de prévention routière qui rassemblent environ 500 jeunes.

Le groupe de travail sur la coordination du travail social continue de se réunir. Ainsi, en 2009,
trois réunions du groupe de travail ont été organisées et 15 dossiers ont été abordés.

d)   Contrat urbain de cohésion sociale  
En date du 19 mars 2007, la commune a signé un Contrat urbain de cohésion sociale pour les
quartiers La Prairie et Les Arbres Ecrits.

Le service assure le suivi administratif et financier de ces contrats.
En 2009, les actions suivantes ont été réalisées dans la cadre de ce contrat : 
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Dans le  cadre  de la  thématique « Accès à l'emploi », la  commune  a pour  objectifs  de
favoriser l'obtention du permis de conduire des jeunes crestois.
Cette bourse s’adresse au maximum à 20 jeunes de la commune de Crest par an âgés de 18 à
25 ans. Leur dossier  de candidature est examiné par une commission technique composée
d'élus et d'acteurs locaux.
Les jeunes crestois qui bénéficieront d'une bourse au permis de conduire doivent s'engager à
effectuer 70 heures de travaux d'intérêt général au sein des services de la commune ou du
CCAS ou de structures associatives locales.
En 2009, 14 jeunes ont bénéficié de l'attribution de cette bourse. Le service assure le suivi de
cette bourse et est le contact entre les jeunes, les associations, les auto écoles partenaires.

Dans le cadre de la thématique « réussite éducative et l’égalité des chances », l’objectif est
de promouvoir l’éducation des enfants par des actions d’accompagnement scolaire. Il s'agit ici
des actions  Coup de Pouce,  Actif  Collège  et  Actif  études,  lesquelles  sont  pilotées par  le
CCAS.

Dans  le  cadre  de  la  thématique  «  citoyenneté  et  la  prévention  de  la  délinquance »,
l’objectif est de lutter contre les discriminations et le désœuvrement et de favoriser la mixité
sociale.  Cela  se  traduit  par  des chantiers  –  loisirs  VVV ou des  chantiers  éducatifs.  Ces
derniers sont également pilotés par le CCAS.

e)   Zones d'activité  
Le  service  est  chargé  de coordonner  une  réflexion  sur  la  ZAC de la  Condamine.  Il  est
également associé à la création d'un lotissement artisanal dans le quartier Mazorel. À ce titre,
il procède aux négociations pour l'acquisition des terrains.

g)   Logement vétuste  
Des plaintes pour manquement au Règlement sanitaire départemental (RSD) continuent d’être
déposées auprès des services  de la  mairie.  Une  visite  est  systématiquement  organisée en
partenariat avec le Centre d’amélioration du logement de la Drôme.

III  –  LA  DIRECTION  DE  L'AMÉNAGEMENT  ET  DU  DÉVELOPPE MENT
DURABLE

A) Environnement et développement durable

Le service coordonne l’ensemble  des actions ou projets en lien  avec l’environnement  et le
développement  durable.  Elle  s’assure  également  que  la  démarche  d’intégration  du
développement durable est bien prise en compte par l’ensemble des services municipaux.

�� � Agenda 21� �
Le service assure l’animation des comité de suivi et d’évaluation de l’Agenda 21 (commission
extra-municipale et comité technique) et coordonne la mise en œuvre des actions inscrites à
l’agenda 21. 
Par ailleurs, le service a participé aux travaux relatifs au Plan climat énergie territorial mis en
place dans le cadre de Biovallée®.
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�� � Assainissement, SPANC et eau potable� �
Le  service  assure  le  suivi  du  délégataire,  la  SDEI  et  des  réunions  trimestrielles  sont
organisées.
De plus, il assure la rédaction des rapports obligatoires sur l'eau et l'assainissement.

En 2009, le réservoir d’eau potable de Sans-Souci  a été réhabilité et la maîtrise d'œuvre pour
la réhabilitation du réservoir des Acacias a été lancée.

Des travaux de réseaux ont été réalisés quartier Saint  Antoine visant  à renforcer le réseau
d'eaux pluviales (lutte contre les inondations), mettre en séparatif les réseaux d'assainissement
et renouveler des conduites et branchements d'eau potable.

B) La direction  de l'aménagement

Le service assure la conduite des opérations de travaux dont l’ampleur nécessite le recours à
une maîtrise d’œuvre extérieure.
Les principales missions assurées dans ce cadre sont :

� étude de faisabilité, 
� choix du maître d’œuvre, 
� études techniques préalables,
� concertation avec les utilisateurs,
� choix des entreprises,
� suivi du chantier,
� réception des travaux,
� communication en amont et pendant les travaux auprès des élus, services, habitants

et utilisateurs,
� relations avec les partenaires extérieurs associés à l’opération (financeurs,

concessionnaires…)

a) Conduite des opérations de travaux

En 2009, les opérations de travaux suivies ont été :

Chauffage de l'église

Mise en place d'un chauffage de type moquette chauffante dans l'église Saint-Sauveur

Montant de l’opération: 54 196 € TTC
Durée des travaux :  1 mois : du  25 novembre 2009 au 22 décembre 2009. 

Création de réseaux et voirie Place des Tilleuls - rue des Roses..., lotissement la
Condamine

Réhabilitation du réseau d'assainissement; enfouissement des réseaux électriques et
téléphoniques, y compris en partie privative ;  réfection complète de la chaussée et
remplacement des lampadaires.
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Montant de l’opération: 133 400  € TTC
Durée des travaux : du 01 juillet au 10 octobre 2009 

Réaménagement et extension de voiries et réseaux ZA La Plaine

Réaménagement qualitatif des voiries et espaces verts de la zone existante ;
Extension de la ZA vers le Nord suite à l'obtention d'un permis d'aménager en 2008;

Montant de l’opération  : 275 192 € TTC 
Calendrier : les travaux ont démarré le 3 septembre 2009  et seront achevés le 16 avril 2010

Réalisation des travaux hydrauliques quartier Saint Antoine

Réalisation  de  réseaux  d'assainissement  Eaux  usées-Eaux  pluviales  –  Eau  potable,
comprenant des plantations et une voie verte pour les piétons et cycles 

Montant de l’opération  : 694 416 € TTC  
Calendrier : les travaux ont démarré le 26 janvier 2009 et se sont achevés le 13 octobre 2009.

Réhabilitation du réservoir Sans-Souci

Réalisation de travaux d'étanchéité intérieure et extérieure, remplacement des canalisations,
clôture

Montant de l’opération  : 257 927 € TTC  
Calendrier : les travaux ont démarré le 18 août 2009 et se sont achevés le 12 novembre 2009.

Voie d'accès CASINO

Mise en œuvre d'une action dans le cadre de la Garantie de parfait achèvement pour la reprise
partielle de stabilisé et de plantations (arbres et prairie fleurie).

Coût : fait par DGS

Dojo municipal

Suivi contentieux dans le cadre de l'assurance dommages-ouvrage lié aux dégradations sur les
cloisons périphériques.

Coût : fait par DGS

b) Études suivies par la direction de l'aménagement en 2009 :

Étude de maîtrise d'œuvre pour la réalisation d'un bassin de rétention quartier Saint
Antoine
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Description: Etude de maîtrise d'œuvre pour la création d'un bassin de rétention quartier Saint
Antoine  de 6500  m³ pour  compléter  la  protection  pour  une  pluie  décennale  du  quartier
(complément des travaux de réseaux réalisés en 2009).

En parallèle,  une  concertation  est  menée  avec  les  services  de  l'État  et  les  propriétaires
concernés.
Des sondages géotechniques ont également été réalisés pour vérifier la faisabilité du bassin.

Coût : 23 131 € TTC
Délais : début des études au second trimestre 2009 ; remise AVP en juillet 2009.

Construction du gymnase Mazorel

Description: Etablissement d'une convention de co-maîtrise d'ouvrage entre le Département et
la  Ville  de  CREST  pour  la  construction  du  gymnase,  confiant  la  maîtrise  d'ouvrage
opérationnelle à la Ville de CREST.
Mise  au  point  du  marché  de maîtrise  d'œuvre et  mise à  jour  de l'esquisse  intégrant  les
demandes supplémentaires du Département.

Pour mémoire :
Coût opération : 3 700 000 € TTC
Délais: juin 2009 à octobre 2011

Etude de maîtrise d'œuvre pour le réaménagement de l'accueil de la Mairie

Description: réalisation d'une étude de maîtrise d'œuvre pour le réaménagement de l'accueil.
Rédaction du programme en concertation avec usagers;
Consultation Maîtrise d'œuvre
Etudes : phase avant-projet à consultation des entreprises

Coût:  7 497 € TTC
Délais: 2ème semestre 2009

Etude de faisabilité pour le centre aquatique

Description:  l'exécutif  municipal  a fixé comme objectif la réalisation d'un centre aquatique
avant la fin du mandat électoral. La première étude menée en 2008 avait pour objectif 
d' analyser l'opportunité et la faisabilité de l'opération. Cette étude s'est poursuivi sur l'année
2009 et a fait l'objet de deux présentations aux partenaires intercommunaux (Conseil syndical
du SMDVD et comité de pilotage du CDRA).

Coût: 10 378  € TTC
Délais: 1 er semestre 2009

Etude de maîtrise d'œuvre pour la reconstruction de la digue quai Pied-Gai

Description : Suite aux crues de 2008, la digue quai Pied Gai (face aux services techniques)
s'est effondrée.
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Une mission de maîtrise d'œuvre a été confiée à HYDRETUDES pour définir les conditions
techniques et économiques de réparation de la digue.
Le coût annoncé en phase AVP de 634 201,64 €HT dépassant le budget alloué à l'opération, la
mission a été arrêtée au regard des enjeux faibles en cas d'inondation (pas de risque pour les
personnes), du coût élevé et de l'insuffisance des subventions mobilisables.
Un travail a été lancé avec le SMRD pour intégrer ces travaux dans le  PAPI, programme
intégré  au  contrat  rivière  en  cours d'élaboration,  qui  pourrait  permettre  de bénéficier  de
subventions.

Coût: 15 561  € TTC
Délai: 1er semestre 2009

Etude de maîtrise d'œuvre pour la rénovation du clocher et du beffroi de l'église Saint-
Sauveur

Description: Mise au point du marché avec l'architecte des Monuments Historiques (Bâtiment
Classé). Réalisation de la phase Avant-Projet

Coût : 31 741 € TTC
Délai : 2ème semestre 2009

Etude hydrauliques ruisseau Saint-Férreol et Gardettes

Description:  réalisation  d'une  étude  hydraulique  suite  aux  inondations  de 2008 visant  à
définir les travaux nécessaires pour la protection des habitations, voie ferrée et camping.
Sur  la  base  de  cette  étude,  le  Département  et  RFF  ont  été  sollicités  pour  obtenir  une
participation financière concernant les travaux relatifs à leurs ouvrages.

Enfin,  un dossier  d'autorisation au titre de la  Loi sur l'Eau a été réalisé  pour permettre la
réalisation de travaux provisoires de protection du camping (création d'un fossé et d'un nouvel
exutoire en Drôme).

Coût:  12 103 € TTC
Délais : 2ème et 3ème trimestre 2009

Etude hydrauliques ruisseau Peyrambert
Description :  réalisation  d'une étude hydraulique  suite  aux inondations  de 2008 visant  à
définir les travaux nécessaires pour la protection des habitations quartier Mazorel. La maîtrise
d'ouvrage est assurée par le Département, la Ville ayant participé aux rendus techniques.

Délai : 2ème semestre 2009
Retards liés  aux compléments demandés par la  Ville, l'étude réalisée ne permettant  pas de
définir une stratégie technique et économique fin 2009.

Coût : fait par DGS
Étude pour la création d'une caserne de pompiers
Dans le cadre de la construction d'une nouvelle caserne de pompiers, des discussions ont été
menées avec le SDIS sur les travaux préalables à la cession du terrain par la Ville au SDIS.
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Cela a nécessité une étude technique et financière pour la desserte en voirie et réseaux.

Coût : Fait par DGS
Délai : 2ème semestre.

CDRA

Participation aux comités techniques et à la commission Développement durable;
Participation aux groupes de travail visant à préparer le nouveau contrat CDDRA.

DIVERS

Participation aux groupes de Direction;
Participation aux réunions de préparation budgétaire;
Interventions sur certains dossiers : problème des cars au Champs de Mars, installation de
l'hôpital ou d'entreprises (analyse technique)
Négociation avec Département pour piste cyclable Crest-Aouste, plateau sportif Revesz-
Long;
Suivi de la gestion de l'espace naturel de Bourbousson,
Contacts avec le SMRD pour reprise de berges;
Interventions auprès de la Région pour la restructuration cité scolaire Armorin;
Interventions auprès d'ERDF (application Loi SRU …);
Candidature à l'appel à projets régional Eco-quartier Mazorel;

TOTAL OPERATION TRAVAUX 2009 1 415 000 € TTC

TOTAL ETUDES  2009    100 403  € TTC

IV – PERSPECTIVES DU SERVICE POUR 2010

-taux de respect des horaires des RDV
- taux de réponse à toute demande dans les délais
-taux de réponse aux suggestions/réclamations dans les délais

�
V- INDICES DE PERFORMANCES

INDICES
DE PERFORMANCE

RESULTATS 
2008

RÉSULTATS
2009

Nombre de courriers reçus/Nbre de
réponses faites 1545/375 1517/224

Aménagement :
Nbre de chantiers suivis par le service 5 5
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II – SERVICE FINANCIER
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II – Service financier

I – DOMAINE D’INTERVENTION

A – Objectifs et priorités :

Le  service  financier  travaille  en  collaboration  avec  l'élu  délégué  au  budget  ainsi  que le
Directeur général des services.
Ce service  a principalement  en charge la  préparation et  l’exécution du budget,  ainsi  que
l’instruction des marchés publics.

B – Missions

- La gestion des budgets (principal et annexes),
- La gestion de la dette,
- La gestion de la trésorerie
- L’instruction et le suivi des dossiers d’assurances,
- L’instruction et le suivi des marchés publics,
- La gestion du parc informatique (tâches effectuées par un agent du service financier)
- Les opérations liées à la comptabilité de la Régie de la Tour
- Aide à la gestion comptabilité du CCAS 

C – Missions rattachées au service financier

� La gestion du parc informatique

II – MOYENS MIS EN OEUVRE

A – Moyens humains     :  

Trois agents à temps complet, dont l’agent affecté au service informatique/bureautique,
Un agent à temps complet pour les « Marchés publics ».

Trois plages horaires ont été mises en place à la suite de l'Aménagement et de la réduction du
temps de travail, soit :

40 h durant 13 semaines semaines   1 à  5  et 45 à 52
36 h durant 23 semaines semaines   6 à 22 et 39 à 44
32 h durant 16 semaines semaines   23 à 38

B – Moyens matériels     :  

Équipement informatique : 4 ordinateurs en réseau
3 imprimantes
liaison impression sur photocopieur
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La partie comptabilité est traitée avec un logiciel spécifique MAGNUS.

Chaque poste informatique est également équipé d’OPEN OFFICE.
Quatre micros sont reliés à Internet.

III – ACTIONS – RESULTATS

A – Les budgets

La commune établit six budgets :
- Un budget principal
- Cinq budgets annexes : service immobilier d'entreprises, ZAC Condamine, service
  eau, service assainissement et Régie de la Tour de Crest. Ce dernier budget bénéficie 
  de l'autonomie financière et ne figure donc pas dans la consolidation.

Le budget 2009 consolidé (hors Régie de la Tour de Crest) est de :
12 030 071 €  pour la section fonctionnement
  8 760 762 €  pour la section investissement
Soit un montant global de  20 790 833 €

Le budget de la Régie de la Tour de Crest est de :
246 509 € pour la section d'exploitation
  60 498 € pour la section investissement

Les dépenses et les recettes liées à l'exécution du budget principal sont réalisées selon une
ventilation fonctionnelle (109 fonctions) et par service (136 services).

a) les dépenses

3 541 mandats de paiement ont été ordonnancés pour comptabiliser toutes les dépenses.
Le taux de réalisation des dépenses globales de l’ensemble  des cinq budgets est d’environ
82,20 %, ce qui représente environ 80,33 % pour le fonctionnement et environ 84,76 % pour
l’investissement.

Les grands axes des dépenses du budget communal sont :

- Fonctionnement
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Frais f inanciers 66

Personnel 012

Autres charges 65

Charges générales 011,014,67

Opérations d'ordre 042

0 1 000 000 2 000 000 3 000 000 4 000 000

538 560

3 423 003

1 737 016

2 493 151

742 902



- Investissement

Le 30 mars 2009, la commune de Crest a signé avec l'État, une convention pour l'application
du dispositif du plan de relance de l'économie relatif au versement anticipé du FCTVA. Les
objectifs ont été atteints, ce qui se traduit par une section d'investissement importante.

b) les recettes

704 titres de recettes ont été émis.

Le taux global  de réalisation  des recettes pour  les cinq  budgets  est  de 81,84 %, ce  qui
représente 102,65 % pour le Fonctionnement et 53,26 % pour l’investissement.

Les grandes lignes des recettes du budget communal sont :

- Fonctionnement
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Solde reporté 001

Dette 16

Opérations d'ordre 040

Immo corporelles 21

Autres 20,10,45

Immo en cours 23

Subentions versées 204

0 500 000 1 000 000 1 500 000 2 000 000 2 500 000 3 000 000

188 063

746 014

40 903

1 046 918

98 338

2 523 825

34 890

Impôts, taxes 73

Dotations 74

Produits des services 70

Autres 013,75,76,77,042

Excédent 002

0 1 000 000 2 000 000 3 000 000 4 000 000 5 000 000 6 000 000

5 500 284

2 875 840

273 616

981 612

88 858



- Investissement

Le fichier  des subventions accordées par les  différents organismes  (Europe, État, Région,
Département,  autres)  vise  à avoir  un suivi  régulier des versements à demander et  de leur
encaissement.

L’objectif de ce suivi est d’améliorer la gestion de la trésorerie de façon à étaler le versement
des emprunts selon les besoins.

B) La dette communale

Au 1er janvier 2009, l’encours de la dette (hors Régie de la Tour de Crest) est de :

12 550 677 20 € Budget commune
15 273 725,03 € Budget consolidé

88 % de cette dette est sur taux fixe et 12% sur taux variable.
Le taux moyen de la dette du budget communal est de 4.21 %

Sur l’exercice 2009, il  a été réalisé des emprunts nouveaux à hauteur de 900 000 € sur le
budget communal. 

100 000 € ont également été empruntés sur le budget de l'eau et 250 000 € sur le budget  ZAC
Condamine.

Pour l’ensemble des budgets consolidés, 65 dossiers sont en cours (41 Commune – 10 BIE –
6 Eau – 7 Assainissement – 1 ZAC Condamine).

Un emprunt est également en cours sur le budget de la Régie de la Tour de Crest.

C) La gestion de la trésorerie

Un fichier  de suivi  de la trésorerie a été instauré par Internet en relation avec Monsieur le
Trésorier.

Des échanges de données avec la Trésorerie, sont effectués régulièrement, ceci évite donc les
excédents  de trésorerie.  L'objectif  de ce suivi  régulier  est  d'avoir  un solde du compte au
Trésor égal à zéro.
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Dotations 10

Subventions 13

Emprunts 16

Excédent 001

Opérations d'ordre 040

Divers 19,23,27,041
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L’exercice 2009 s’est caractérisé par des recours à la ligne de trésorerie.
Un seul contrat passé auprès de DEXIA CLF, à hauteur de 900 000 euros, est actuellement en
cours.

Les charges d’intérêts sur les lignes de crédits se sont élevées à 1 187,92 €.

D) Les Assurances

Les divers contrats d’assurance couvrent les risques suivants :

- Responsabilité Civile Générale et Administrative
- Multirisques Incendie Divers Dommages aux biens
- Flotte Automobile
- Bris de machine
- Protection juridique
- Commettant
- Dommages aux Objets d’Arts - Expositions
- Risques Statutaires Agents Titulaires

Le Service Financier réceptionne les déclarations de sinistre, les enregistre dans un tableau et
les transmet à la Compagnie d’Assurances, sauf pour l’assurance des risques statutaires qui
est gérée par le service paye.
Ce tableau, affectant un numéro et un code, selon la nature du sinistre, permet de faire le suivi
des dossiers et d’établir des statistiques.
En 2009, 56 dossiers ont été ouverts, 38 dossiers ont été transmis à l'assurance (dont 3 refusé)
et 18 ont été classés sans suite en Mairie par rapport à l’estimation du sinistre faite sur une
base inférieure à la franchise.

E) Les Marchés publics – Délégation de Services Publics

Les  marchés  publics  passés  par  la  commune  intègrent les  principes  du  développement
durable.

Pour 2009, ont été passés : 

selon une procédure formalisée     :  
 Appel d'offres Ouverts     :   
Au total 2 marchés ont été attribués dont : 

- 1 pour l'entretien de la voirie communale, urbaine et rurale
         -  1 pour l'enlèvement, transfert et traitement en site d'enfouissement des ordures

ménagère et mise à disposition d'un compacteur.

En préalable, le service marché vérifie le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) et
envoie les avis de publication.

Depuis le 1er janvier 2005, et ce dans le cadre de la dématérialisation des procédures, la ville
a adhéré à la  plateforme "marches-publics.info"  afin  de pouvoir  mettre en ligne toutes les
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publicités.  Cela  permet  de  mettre  les  DCE  à  la  disposition  des  entreprises,  par  voie
électronique, tout comme réceptionner des offres.

L’agent  prévoit  ensuite,  en  fonction  de  la  date  de  remise  des  offres,  de  convoquer  la
commission d’appel d’offres. Une date est fixée en concertation avec le président de cette
commission.  Les  convocations  sont  envoyées  cinq  jours  francs  avant  la  date  prévue  de
réunion aux différents membres titulaires de la commission, et selon les cas au directeur des
services techniques ou de l’aménagement. Les membres suppléants reçoivent également une
convocation pour information. 
- le  Trésorier  et  le représentant  de la  DDCCRF sont invités à participer  aux commissions
d'appel d'offre,
- la Commission d'appel d'offres enregistre  les plis contenant les offres après vérification des
candidatures par le Pouvoir adjudicateur. Le Pouvoir adjudicateur ouvre les plis et vérifie les
pièces administratives avant la commission d'appel d'offres.

Pour l' 2009, la commission d’appel d’offres s’est réunie 5 fois.

Un compte rendu est  rédigé  pour  chaque  réunion.  Il  est  classé  à  la  fois  dans  le  dossier
concerné  (le  procès-verbal  de  la  Commission  d’appel d’offres  est  une  pièce  du  dossier
marché) et chronologiquement dans un classeur.

Au niveau financier, le suivi des marchés commence à la constitution du dossier de façon à ce
que toutes les pièces obligatoires soient bien transmises au contrôle de légalité. 

Les autres étapes sont :
- l'enregistrement des marchés dès leur attribution (sur un registre adapté)
- la transmission des pièces au contrôle de légalité 
- la notification du marché au titulaire
- la notification de l’ordre de service
- éventuellement le suivi des actes de sous-traitance
- le suivi des avenants, du respect des délais
- le suivi des avances et des acomptes de paiements
- la notification du procès-verbal de réception des travaux.

Un dossier est toujours en cours jusqu’à la mainlevée de caution ou libération de la retenue de
garantie.  Cette  opération  s’effectue  un  mois  au  plus  tard  après  l’expiration  du  délai  de
garantie.
Le marché pourra être archivé seulement après que cette dernière opération a été traitée.

Pour suivre l'exécution financière des marchés, ceux-ci sont répertoriés par opération sur un
tableau faisant apparaître la situation de chaque marché (acompte versé, avenant passé ....).
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Informatique/Bureautique

L’informatique et la bureautique de la Mairie sont gérées par 1 agent du service financier,
(cela représente environ 80 % de son temps).
Le parc informatique et bureautique de la ville est vaste et dispersé sur la commune. Ce parc
est géré par un agent qui a en charge les achats, le suivi et la maintenance du matériel ainsi
que le conseil aux utilisateurs.
Les progiciels utilisés sont l’état-civil,  les élections, la gestion financière, la paye, la gestion
du cimetière, la dématérialisation des actes, un système d'information géographique, le suivi
du courrier, la gestion du cadastre et de l'urbanisme,  la petite enfance et l'aide sociale. Les
logiciels de bureautique sont, pour l’essentiel, Open Office.
La Mairie a migré l'ensemble des logiciels bureautiques sur une solution libre, OpenOffice.
Le gain est significatif puisqu'il s'élève à 166 euros par ordinateur.

1)     Le parc informatique  

SERVICES MAIRIE Ordinateurs Imprimantes Photocopieurs

Mairie 44 20 5

Services techniques 14 8 1

CCAS 13 9 1

CCAS (salle informatique) 8 1 0

Tour 3 2 0

TOTAL 82 40 7

ECOLES Ordinateurs
direction

Ordinateurs -
Salle informatique

Imprimantes Photocopieurs

Primaire Royannez 1 11 2 1

Primaire Pierjean 1 9 2 1

Ecole Brassens 1 0 1 1

Maternelle Pierjean 1 0 1 1

Maternelle Chandeneux 1 0 1 1

TOTAL 5 20 7 5

2  )     Formations  

Des cessions de formatios sont organisées par une société sur Open Office dans les
locaux de Crest  Actif.  Ces  formations  sont  pilotées par  la  DRH,  le  service  informatique
analyse la partie technique des offres des différentes entreprises.
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3  )     Internet / Intranet  

- La Ville de CREST possède 2 adresses : www.mairie-crest.fr et www.ville-crest.fr     et
plusieurs boîtes aux lettres du type @mairie-crest.fr
- L'Intranet, qui  a vu  le  jour  en 2007, a largement évolué apportant  de nouveaux
services aux utilisateurs
- Service de météo local disponible via l'interface Intranet

4) Administration électronique

� La Ville  de Crest a été la  première commune de la Drôme à s’inscrire dans un
projet de dématérialisation des actes administratifs.

� Utilisation d'un système d'envoi de SMS via Internet
� Mise en place d'un Intranet
� Publication en ligne des marchés publics
� Demande en ligne par les administrés d'actes d'état civil

5) Ins  tallation  

Renouvellement du matériel de la salle informatique de l’école primaire Royannez
Installation d'un serveur de sauvegarde de données aux ST.
Installation de 2 armoires de brassage informatique à la mairie.
Installation bornes WiFi aux salles Coloriage, Moulinages et à Soubeyran
Depuis fin 2009, le Système d'Information Géographique (SIG) a été élargi à un grand

nombre d'agents, notamment aux ST.

6) Ma  tériel / Logiciels  

En 2009, un effort a été porté sur l'acquisition de matériel, les achats d'investissement chez le
titulaire du marché se sont élevées à 17.322 euros.

- 2 PC : accueil ST, compta ST
- 2 PC : cabinet
- 1 PC : secrétariat du Maire
- 4 PC : accueil
- 1 PC : urbanisme
- 2 PC : paie
- 1 PC : DGS adjoint
- 1 PC portable : DGS
- Multifonction (fax, imprimante, scanner) aux ST
- Divers petites imprimantes et onduleurs
- 11 ordinateurs pour la salle informatique de la primaire Royannez (hors marché)

Depuis quelque temps, l'âge moyen des ordinateurs de la Mairie et des services techniques
avoisine les 3 ans.
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7) Ac  cès ADSL  

Accès ADSL pour les différents sites de la ville.
Mairie
Services techniques
Cantine scolaire
Ecole primaire Royannez
Ecole primaire Brassens
Ecole primaire Pierjean
Ecole maternelle Pierjean
Ecole maternelle Chandeneux
RASED
Centre médico-scolaire
Parking Poste pour caméra

Trois sites sont équipés d'accès gratuit à Internet via le Wifi :
Accès libres WiFi place Général de Gaulle
Accès WiFi place du Champ de Mars
Accès WiFi espace Soubeyran, salle des fêtes

Accès ADSL pour les différents sites du CCAS :
CCAS
Bâtiment « Les Bosquets »
Multi-accueil
CLSH
Foyer restaurant

Un accès ADSL pour le bâtiment de la Tour de Crest
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III  – DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES
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III – RESSOURCES HUMAINES – PAYE

I - DOMAINE D’INTERVENTION

A – Objectifs et priorités 
Sous l’autorité hiérarchique du Directeur Général des Services,  le  service  est  chargé de la
gestion  administrative  et  statutaire,  la  rémunération,  la  protection  sociale,  du  personnel
municipal, du CCAS et de la régie de la Tour. Il suit également les dossiers des Elus.
D’autres  missions  lui  sont  également  confiées :  la  démarche  qualité,  le  suivi  du  service
intérieur, le suivi de la piscine municipale, de la cantine, la mise en place des régies.

B – Missions     
Description globale de la mission du service     :   
La fonction des ressources humaines s’inscrit dans un équilibre entre les projets politiques des
élus et les moyens pour les mettre en œuvre. En effet, que ce soit les missions quotidiennes
d’une collectivité territoriale ou des programmes plus spécifiques, tout doit être mis en œuvre
pour parvenir aux objectifs du mandat, aux demandes quotidiennes, avec les contraintes liées
à différents facteurs inhérents à la collectivité (l’héritage, les moyens humains, le budget…)
ou extérieurs  (la  réglementation,  le  contexte  économique,  les  facteurs  d'évolution…).  La
gestion des ressources humaines s’inscrit  dans cette spécificité territoriale en optimisant  les
ressources  humaines.  Bien  entendu,  « l’individu »  est  au  cœur  de  la  fonction  qui  doit
s’attacher à trouver un juste équilibre entre les moyens, les objectifs fixés et les personnes.

Les ressources humaines     
� Gestion statutaire des Agents de la FPT (stagiaires, titulaires)
� Gestion administrative des Agents non titulaires (de droit public - auxiliaires, contractuels,
vacataires,  de droit privé - contrats d’insertion : CUI-CAE, apprentis, personnel de la régie de
la tour)
�� Accueil de personnes dans le cadre d’un parcours de formation (stagiaires) ou de mesure
de réparation ou TIG  (suivi des demandes, recherche des services accueillants, conventions)
� Gestion prévisionnelle des effectifs et la mise à jour du tableau des effectifs
�� Mise en place et l’application du régime indemnitaire des agents
� Mise  en œuvre des modalités  de recrutement  des agents titulaires ou non titulaires  y
compris CCAS et Tour, organisation des recrutements : annonces, profils de poste, entretiens
d’embauche, courriers
� Réception  des  demandes  d’emplois,  réponses  et  accueil  des  personnes  en  recherche
d’emploi
� La programmation, le pilotage et le suivi du plan de formation des personnels
� L’établissement et la vérification juridique des actes et décisions administratives dans le
domaine du personnel
� Le conseil aux Élus et aux Agents dans le domaine statutaire
� L’organisation et le suivi des instances paritaires (Comité Technique Paritaire – Comité
Hygiène  et  Sécurité  du  Travail)  la  participation  à  certaines  séances  de  la  Commission
Administrative Paritaire
� La préparation des entretiens d’évaluations et de notations des agents titulaires, le suivi
des avancements
� Le suivi de l’actualité statutaire, l'information 
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� La mise en œuvre de la réglementation ou de l’organisation interne
� Rédaction de notes d’information pour les services, du livret d’information du personnel
� L'analyse de données quantitatives
La paie, les budgets 
� Rémunération du personnel des collectivités et indemnisation des élus
� Déclarations diverses (cotisations, travailleurs handicapés,...) et déclarations annuelles
� Préparation des prévisions budgétaires, suivi et bilans 
� Établissement  des  bulletins  de  salaires  et  calcul  de la  paie,  paiement  d’intervenants

extérieurs, mandatement des salaires et cotisations
� Suivi  des  remboursements  de  salaires  par  divers  organismes  (CPAM,  ASP,  Conseil

Général, Assureurs, …)
� Mise  en  place  de  tableaux  de  bord  (suivi  des  heures supplémentaires  rémunérées,

déclarations pour les financements par la Caisse d'Allocation Familiale...)

Les régies municipales  
� Création et actualisation des régies municipales,  nomination des régisseurs,  liquidation

des indemnités.

La protection sociale     
� Gestion des dossiers de maladie et accident du travail des agents 
� Suivi de la protection sociale des agents selon leur statut
� Préparation des dossiers de validation de services, des dossiers de retraite des agents
� Déclaration et paiement des salaires et cotisations pour les intervenants du spectacle
� Reprise des données carrières antérieures (agents CNRACL)

La restauration scolaire 
�  Suivi des questions relatives au fonctionnement de la cantine scolaire avec sa responsable
�  Élaboration et mise à jour du règlement intérieur, imprimés d’inscription
�  Propositions au DGS et aux élus pour l’amélioration du fonctionnement
�  Communication de tableaux statistiques de fréquentation du restaurant scolaire

La démarche qualité     
�  Mise en place de la démarche d’amélioration continue et suivi
�  Formation d'auditeurs  internes,  réalisation d'audits  internes,  établissement  de feuilles  de
route et point sur leur avancement
�  Réalisation  d'une  enquête de satisfaction  auprès des usagers et  établissement  d'un plan
d'amélioration
�  Écriture de procédures, mise en place d'imprimés communs,  mise en service d'un fichier
dédié sur INTRANET

Les Services intérieurs     
�  Suivi  du  management  du  personnel  et  soutien  à  l’organisation  du  service,  avec  le
responsable

Santé et sécurité au travail 
����  Coordination  des  actions  relatives  à  la  santé  et  la  sécurité  au  travail,  amélioration  et
prévention en lien avec les Agents Chargés de la Mise en Œuvre des règles d’hygiène et de
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sécurité, mise à jour du document unique, suivi des recommandations de l'Agent chargé des
fonctions d'inspection, mise en place d'actions réglementaires, présentation en CTP/CHS
�  Mise  en  place  d'un  suivi  des  accidents  du  travail, statistiques,  analyses,  mesures  de
préventions
�  Mise en place d'un tableau de bord de l'absentéisme permettant d'évaluer le taux et de suivre
l’évolution
�

La piscine municipale     :  
�  La mise en place de la saison piscine et suivi par la Dorectrice des ressources humaines,
avec la  collaboration du responsable  du service  intérieur  (plannings  du personnel  pour  le
fonctionnement de la caisse et du vestiaire de la piscine)
�  Écriture,  et  mise  à  jour,  du  Plan  d'organisation  de la  Surveillance  et  des Secours,  du
règlement intérieur

II - MOYENS MIS EN OEUVRE :

Moyens humains : 3 Agents titulaires à 100 %, 
Moyens matériels : Equipement informatique : 3 ordinateurs, imprimantes
Les horaires d’ouverture du service sont les suivants :
Lundi, mardi, jeudi, : 8 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 18 h
mercredi, vendredi : 8 h à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h

III – ACTIONS – RESULTATS :

A – Données quantitatives     :

a) Effectifs :

VILLE (effectifs au 31/12) 

Emplois permanents occupés, par catégorie et sexe :
nombre d'agents – équivalent temps plein :
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NOMBRE AGENTS
A B C TOTAL

H F TOTAL H F TOTAL H F TOTAL

2008
TITULAIRES 1 2 3 4 5 9 35 36 71 83
NON  TITULAIRES 1 2 3 0 0 0 1 1 2 5

2009
TITULAIRES 2 3 5 4 9 13 36 34 70 88
NON  TITULAIRES 2 0 2 0 0 0 3 0 3 5

EQUIVALENTS TEMPS PLEIN
A B C TOTAL

H F TOTAL H F TOTAL H F TOTAL

2008
TITULAIRES 1 2 3 4 4,9 8,9 33,2 32,78 65,98 77,88
NON  TITULAIRES 0,47 2 2,47 0 0 0 1 1 2 4,47

2009
TITULAIRES 2 3 5 4 8,9 12,9 35,23 30,73 65,96 83,86
NON  TITULAIRES 1,47 0 1,47 0 0 0 3 0 3 4,47



Répartition des emplois permanents occupés, par service :

          2008 : 2009 :

Les  effectifs  correspondant  aux  emplois  permanents  (titulaires/stagiaires/non  titulaires  de
droit public) restent stables. Les variations s'expliquent par des créations de poste. 

Emplois non permanents (remplacements, occasionnels, saisonniers)
y compris apprentis :

Contrats aidés :

Le nombre des emplois aidés (CAE, CAV) est stable.

CCAS (effectifs au 31/12) 
Emplois permanents occupés, par catégorie et sexe:

nombre d'agents – équivalent temps plein :
Répartition des emplois permanents occupés, par service :
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A B C TOTAL
H F TOTAL H F TOTAL H F TOTAL

2008

TITULAIRES 0 0 0 1 2 3 1 11 12 15

NON  TITULAIRES 0 1 1 0 0 0 0 3 3 4

2009

TITULAIRES 0 0 0 1 2 3 1 13 14 17

NON  TITULAIRES 0 1 1 0 0 0 0 2 2 3

EQUIVALENTS TEMPS PLEIN – CCAS
A B C TOTAL

H F TOTAL H F TOTAL H F TOTAL

2008

TITULAIRES 0 0 0 1 2 3 1 10,94 11,94 14,94

NON  TITULAIRES 0 1 1 0 0 0 0 2,42 2,42 3,42

2009

TITULAIRES 0 0 0 1 2 3 1 12,15 13,15 16,15

NON  TITULAIRES 0 1 1 0 0 0 0 1,21 1,21 2,21

nombre ETP
H F TOTAL H F TOTAL

2008 1 12 13 0,68 8,34 9,02
2009 2 12 14 2 8,81 10,81

2008 2009
agents apprentis agents apprentis

nombre agents 4 2 3 2
ETP 4 2 2,85 2
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          2008 :    2009 :

Emplois non permanents (remplacements, occasionnels, saisonniers)
y compris apprentis:

Contrats aidés :

REGIE DE LA TOUR (effectifs au 31/12)

Emplois permanents :

1 agent de droit public à temps complet
2 agents de droit privé à temps complet

b) Dossiers traités et mis en œuvre (comparatif 2008/2009) :

VILLE (dossiers traités sur une année) : CCAS (dossiers traités sur une année) :
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nombre ETP
H F TOTAL H F TOTAL

2008 1 1 2 0,74 0,68 1,42
2009 0 2 2 0 1,68 1,68

2008 2009
agents apprentis agents apprentis

nombre agents 0 0 1 0
ETP 0 0 1 0

DOSSIERS TRAITES – VILLE
ANNEE 2008 2009

titulaires/stagiaires 94 95

non titulaires 34 29

emplois aidés * 37 33

apprentis 2 3

vacataires 0 0

agents recenseurs 15 0

TOTAL 182 160

* y compris avenant

DOSSIERS TRAITES – CCAS
ANNEE 2008 2009

titulaires/stagiaires 17 19

non titulaires 19 9

emplois aidés 5 3

apprentis 1 0

vacataires 102 88

TOTAL 144 119
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REGIE DE LA TOUR(dossier traités sur une année)

B – Les formations     
La formation professionnelle  des agents constitue un outil de modernisation et d’adaptation
des collectivités territoriales et permet le maintien et le développement des compétences. La
formation promotionnelle, acceptée en fonction des nécessités de service, permet à l’agent de
progresser dans son déroulement de carrière.
Outre les formations obligatoires (sécurité, police, intégration,...), la DRH recense les besoins
en formation pour l’exercice suivant. En fonction des orientations générales de la collectivité,
des besoins  exprimés  par  les  services et  les  agents, la  Direction des ressources humaines
établit  un plan de formation. Il peut s’agir  de formations dispensées par le CNFPT dans le
cadre de ses missions, de formations dispensées par des organismes extérieurs ou encore de
formations organisées intra-muros.
Les contrats d’insertion signés dans le cadre d'une convention avec Pôle emploi ont un volet
formation,  pour  l'agent  qui  le  souhaite,  à  la  charge  de  l’employeur.  La  formation  ainsi
dispensée permet aux personnes d’obtenir de compétences nouvelles.

Formations continues individuelles     :  
L'instruction des demandes de formation présentées par les agents :

Nombre
de
demandes

Concerne
nombre
agents

Acceptées
par la ville

Acceptées
par
l'organisme

Refusées par
organisme

reportées Annulées par
agent

VILLE 133 55 130 88 29 7 6

CCAS 17 15 17 9 2 4 2

Inscriptions aux préparations aux concours – diplômes – qualifiantes :
Ville : 3 agents
CCAS : 0 agent

Formations intra-muros     :  
Il s’agit  de formations collectives internes. Cela permet d'être au plus près des attentes des
services et des problèmatiques rencontrées par les agents. C'est aussi l'occasion d’échanger
sur  les  expériences  de terrain.  La  DRH établit  un  cahier  des  charges  avec  les  objectifs
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DOSSIERS TRAITES – REGIE DE LA TOUR
ANNEE 2008 2009

titulaires/stagiaires 1 1

non titulaires 3 4

emplois aidés 1 1

apprentis 0 0

vacataires 2 5

TOTAL 7 11



recherchés,  négocie le  contenu de la  formation et les  tarifs,  programme la  formation avec
l’organisme retenu. En 2009, les formations suivantes ont été organisées en intra :

Secourisme piscine (POSS)12
Secourisme au travail (SST)14
Secourisme (PSC1)21
Habilitations électriques17
Utilisation des produits d'entretien bio20
Hygiène et entretien de locaux - Techniques de nettoyage22
Formation des auditeurs démarche qualité10

Formations emplois aidés     :      7 dossiers de formation instruits

Budget formation     : VILLE : 30 000 € CCAS : 6000 € TOUR : €
réalisé : VILLE : 16 539 € CCAS : 5 040 €

C – L’emploi     :  
La direction du personnel apporte systématiquement une réponse adaptée aux différents types
de demande d’emploi (candidatures spontanées, à des offres de poste en contrats d'insertion, à
vacance  d’emploi  permanent,  pour  les  emplois  saisonniers/occasionnels,  pour  des
remplacements temporaires).
Lorsqu’il  s’agit  de  candidats  dans  le  cadre  d’un  recrutement,  le  service  établit  une  pré-
sélection de candidats. La décision de l’autorité territoriale intervient  sur proposition d’une
commission de recrutement.
Pour les  recrutements  sous contrat  court  et  remplacements,  l’avis  du  chef  de service  est
sollicité,  il  reçoit  le  candidat.  La  décision  définitive  d’embauche  appartient  à  l’autorité
territoriale.

Demandes d'emploi reçues : VILLE : 701 (327 hommes et  374 femmes)
CCAS :   95 (15 hommes et  80 femmes)

CONTRATS D'INSERTION :
En 2009 les contrats d’insertion ont représenté : (dépenses hors recettes)

CAE
Coût €
Avant
rembt

CAV
Coût €
Avant
rembt.

Apprentis
Coût €
Avant
rembt.

VILLE
  26 agents
 187 mois

193912
 1 agent
 9 mois

10395
  3 agents
 22 mois

13718

REGIE
DE  LA
TOUR

1 agent
6  mois

10720 / / / /

CCAS
  2 agents
 17 mois

18750  1 agent
8 mois 8610

0 agent
mois /

CAE : contrat accompagnement dans l'emploi – CAV : contrat d'avenir

34



D – Les demandes d’accueil en stage     :  
La  ville  accueille  des  stagiaires  (scolaires,  études  supérieures,  formation  professionnelle,
évaluation en milieu du travail...). La DRH sollicite les responsables de service susceptibles
d’accueillir  le  stagiaire, en fonction de ses attentes. L’accueil  du stagiaire  est  formalisé  et
encadré par la signature d'une convention. Le service peut également se charger de rechercher
des stagiaires pour des missions bien ciblées.

DEMANDES DE STAGES – MESURE DE REPARATION : 
VILLE : 63 demandes (41 acceptées, 22 refusées, 13 annulées par stagiaire)

1 personne en TIG
CCAS : 66 demandes ( 47 acceptées, 19 refusées, 14 annulées par stagiaire) 

E – L’accueil     :   
Le service est régulièrement sollicité par téléphone ou directement, pour des questions sur les
concours de la Fonction publique, par le personnel sur leur dossier... Tout au long de l’année
différentes personnes sont reçues au sein du service :

- des demandeurs d’emploi ou de stage,
-  les personnes dans le cadre d’un recrutement,
- le personnel, essentiellement pour des renseignements d’ordre statutaire, déroulement de
carrière,  concours ou examens  professionnels,  formation,  l’aménagement  du temps de
travail, les congés, les dossiers de maladie, les retraites
- les élus pour des questions relatives à la formation ou leur statut
- des prestataires ou partenaires extérieurs

F - Documents Produits :
Ces chiffres  correspondent  aux nombres de documents rédigés  et  édités dans l'année Les
contrats correspondent, pour la plupart, au recrutement des personnels d'insertion.

VILLE :                                                       CCAS :

G - Les instances paritaires     :  
Le  service  assure  le  secrétariat  du CTP et  du CHS. Il  prépare les  dossiers,  les  notes de
synthèses présentées en réunion, assure un rôle de conseil aux élus, adresse les convocations,
rédige et diffuse les comptes rendus. Réunions du CTP / CHS : 4
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H – La notation     :  
Les agents de la ville et les agents du CCAS sont notés lors d’un entretien d’évaluation. La
direction des ressources humaines prépare les dossiers de notation (vérification des conditions
d'avancements,  de  quota).  Elle  intervient  en  outre  en  qualité  de conseiller  technique  de
l’autorité territoriale,  notamment  en établissant  un tableau d’avancement,  par filière  et  par
cadre d’emploi. 

I – Les actions ponctuelles     :  

- Mise à jour du régime indemnitaire individuel pour l’exercice suivant 
- Rédaction des profils  de postes pour l’ensemble  des services et leur  mise à jour avec la
contribution des responsables de service 
-  conseils,  rédaction de contrats,  informations  diverses,  suivi  du dossier  individuel  de la
Directrice, pour la Régie de la Tour, reprise du personnel de droit privé
- mise en place du Compte épargne temps et suivi
- le point sur les validations de services de non titulaire des agents affiliés à la CNRACL a été
fait et les dossiers sont en cours de traitement
- veille réglementaire sur la réforme de la formation dans la Fonction publique et préparation
de sa mise en application

J – la rémunération     :   

COMMUNE

ANNEE 2008 2009

BP + BS 3 420 000 3 425 000

REALISE 3 417 642 3 423 003

CCAS

ANNEE 2008 2009

BP + BS 846 500 890 000

REALISE 842 789 877 006

REGIE DE LA TOUR  

ANNEE 2008 2009

BP + BS 54 500 137 600

REALISE 52 960 132 182

En 2009, il  été établi en moyenne, 198  fiches de paie mensuelles, dont 13 élus, 6 pour la
Régie de la Tour, 64 pour le CCAS et Crest’Actif.
Le « service paie » règle les factures d’intervenants extérieurs (AIRE26).
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K - Gestion des dossiers des agents     :  

VILLE (dossiers protection sociale traités) :

CCAS (dossiers protection sociale traités) :

REGIE DE LA TOUR(dossiers protection sociale traités) :

Les dossiers de validation de service auprès de la CNRACL constituent un lourd arriéré long à
solder.  Le  service  assure  également  l’établissement et  la  transmission,  aux  personnes
concernées,  des  différentes  attestations  nécessaires  au  suivi  de  leur  dossier  (ASSEDIC,
attestations  de salaires,  certificats  de  travail…)  et  suit  les  demandes  de  remboursements
auprès des différents organismes, (CNASEA, CPAM, assurances…).

L – la démarche qualité     :  
Le service des ressources humaines, et notamment sa responsable, consacre une partie de son
temps de travail à la démarche qualité. En 2009, cette opération a été ré impulsée avec l'aide
d'un  cabinet  conseil,  avec  pour  objectif  d'obtenir  une certification  Qualiville.  Des audits
internes ont été réalisés, le personnel a été informé au cours d'une présentation générale, des
feuilles  de routes ont été établies  pour les services,  plans d'actions,  des procédures ont été
écrites, des imprimés ont été établis, un fichier dédié à été créé sur Intranet.
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PROTECTION SOCIALE DOSSIERS SUIVIS – VILLE
ANNEE 2008 2009
arrêts trav. maladie/maternité 153 186

dossiers longue mal/ longue durée 3 2

AT – rechutes 8 8

retraite 6 5

décès 0 0

validation services 40 0

PROTECTION SOCIALE DOSSIERS SUIVIS – CCAS

ANNEE 2008 2009

arrêts trav. maladie/maternité 43 24

dossiers longue mal/ longue durée 2 3

AT – rechutes 2 1

retraite 1 0

décès 0 0

validation services 6 0

PROTECTION SOCIALE DOSSIERS SUIVIS – REGIE DE LA TOUR

ANNEE 2008 2009
arrêts trav. maladie/maternité 4

dossiers longue mal/ longue durée 0

AT – rechutes 0

retraite 0

décès 0

validation services 0



IV – PERSPECTIVES DU SERVICE POUR 2010

����  Lancement d'une consultation pour l'acquisition d'un nouveau logiciel de gestion de la paie,
permettant également de suivre la gestion des carrières, du temps et des formations.
����  Développer la dématérialisation dans le service 
�  Poursuite les préliquidations, des validations auprès de la CNRACL.
�  Poursuite des actions, jusqu'à certification, dans le cadre de la démarche qualité
�  Mmise en œuvre pratique de la nouvelle réforme du droit à la formation
�  Préparation intercommunalité

V – INDICES DE PERFORMANCE POUR 2009

INDICES DE PERFORMANCE RESULTATS 2008 RESULTATS 2009
Entretiens réalisés personnes en
contrat d’insertion

25 pour la ville
2 pour le CCAS aucun

Suivi des crédits budgétaires du
personnel 

3 tableaux transmis au
DGS  (mars, mai, juillet)

4 tableaux transmis au
DGS  (juillet,août,
octobre, novembre)

Nombre de stagiaires, nombre
d’entretiens à quelle période

5 stagiaires
5 en milieu de stage

Nouvelle formule mise
en place, traitée
directement par les
chefs de services

Démarche qualité : 
nombre de services diagnostiqués / 14
Nombre de dossiers de validation
CNRACL traités 46
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IV - SERVICE URBANISME
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IV -SERVICE URBANISME

I – DOMAINE D’INTERVENTION

A – Objectifs et priorités

Sous l’autorité de la Direction générale des services, le service urbanisme est chargé de la
mise en œuvre, des études et du suivi des dossiers d’aménagement et d’urbanisme initiés sur
le  territoire  de la  commune.  Ce service  est  également  en charge,  en concertation avec le
service juridique, du suivi contentieux lié à l’urbanisme.
Depuis le mois de mai 2007, le service a repris l’instruction de la totalité des autorisations du
droit des sols : permis de construire, permis d'aménager,… en complément des déclarations de
travaux et des certificats d’urbanisme (déjà repris en mai 2006).

B – Missions

Les missions principales consistent en :
� suivi et élaboration des documents d’urbanisme et de planification

- mise en place, application, modification et révision du P.L.U.
- dossier de montage et de réalisation de la Z.A.C. La Condamine

� suivi  des  3  Programmes  d’Aménagement  d’Ensemble  :  Armorin-Rozier,  Saint-
Antoine et Mazorel

� suivi et mise en place d’études sectorielles
- dossiers aménagement d’îlots et places,
- opération embellissement des façades en centre ville.

� gestion des autorisations d’urbanisme et informations cadastrales
- réception d’avant projet et informations des différents acteurs,
-  instruction  de  l’ensemble  des  autorisations  du  droit  des  sols,  du  dépôt  au
récolement,  (certificat  d’urbanisme,  déclaration préalable,  permis  de construire,
permis d’aménager et autorisation de travaux),
- préparation et présentation des dossiers en sous commission d’accessibilité  de
Die,
- gestion des taxes,
-  renseignement  des  usagers  (demande  d’autorisation et  règlement  applicable),
aide à la constitution des dossiers,
- renseignements juridiques en matière de servitudes publiques et privées,
- suivi administratif des dossiers,
- renseignement du public sur le cadastre et toutes les données afférentes.

� suivi des travaux de la commission communale des impôts
- relation avec les services fiscaux,
- vérification des listes 41 bâti et non bâti,
- convocation et suivi des travaux de la commission communale des impôts.
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II – MOYENS MIS EN ŒUVRE

A – Moyens humains

Deux agents à temps complet (depuis le 01/05/2009 au lieu de 2,5 postes auparavant)  

B – Moyens matériels
Équipement informatique : 3 ordinateurs en réseau,

2 imprimantes dont une pouvant imprimer en couleur,
liaison impression et scanner sur photocopieur,
1 télécopieur utilisé en commun avec les autres services,
1 appareil photographique numérique,
1 télémètre.

Les horaires d’ouverture du service sont les suivants :
Du lundi au vendredi : 8 h 30 à 12 h 30 et  13 h 30 à 18h.

III – ACTIONS – RESULTATS

A – Données quantitatives
a) courriers

Attributaire  de  tous  les  courriers  relatifs  aux  domaines  de  ses  compétences,  le  service
urbanisme propose, suivant la procédure mise en place par la Direction générale des services,
des réponses à tous les courriers qui lui parviennent.

*courriers attribués au SU : 
b) suivi des autorisations des droits du sol 

TYPE DOSSIERS DEPOT ACCORD
RE
FU
S

SANS
SUITE

TACITE
EN

INSTRUCTI
ON

PERMIS DE
CONSTRUIRE 60 57 3
DECLARATION
PREALABLE 154 146 2 5 1
AUTORISATION DE
TRAVAUX 13 12    1
PERMIS
D'AMENAGER 1   1  

PERMIS DE DEMOLIR 2 2    
CERTIFICAT
D'URBANISME       

   Simple information 35
35

(neutre)

  Opérationnel 5 5   
TOTAL 270 257 2 6 5
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DIA (déclaration d' intention d'aliéner) 99

RU (notes renseignement urbanisme) 150

TOTAL 249

     

COMPARATIF DES AUTORISATIONS DU DROIT DES SOLS

COMPARATIF DES DOCUMENTS TRAITES HORS ADS

c) Suivi des dossiers d’aménagement
- Façades :   14 dossiers de subvention ont été déposés en 2009, suivi des dossiers

avec l’architecte conseil

d) Rédaction de notes d’information et de service (ex: révision ou modification du
PLU,  petits  déjeuners  de  quartiers...)  sur  des  questions  se  rapportant  à  l’urbanisme  à
destination de la direction Générale des services et du Cabinet de Monsieur Le Maire,
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B – Les principales actions et dossiers

Plan local d’urbanisme

Depuis son approbation le 17 mars 2006, le Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.) de Crest a fait
l'objet  d'une première  modification  approuvée le  11 décembre 2008 portant  sur les  points
suivants : 

- Levée de la servitude L.123-2-a du CU sur les zones de réflexion n°2 et 3, réduction de la
servitude  de  non  constructibilité  de  la  Drôme,  extension  de  certaines  zones  (AUI,  UI),
suppression  de  la  protection  d’une  zone  agricole  en zone  urbaine,  et  modification
d'emplacements réservés.
Afin de permettre la réhabilitation de la friche Suprême Dinde, la Ville a lancé une procédure
de modification n°2 du PLU en décembre 2009. Cette modification porte sur deux objets : 

- Levée de la servitude L.123-2-a) du Code de l'Urbanisme sur la zone de réflexion n°1 suite à
la délibération prise en Conseil municipal le 10 novembre 2009,
- Modification du règlement de la zone UB (article 11).

L'enquête publique s'est déroulée du 4 janvier 2010 au 5 février 2010 avec 3 permanences du
commissaire enquêteur. Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ont été reçus
en Mairie le 26 février 2010.
Le dossier de la modification n°2 du PLU sera approuvé en Conseil Municipal le 8 avril 2010.

Parallèlement, la révision du Plan Local d'Urbanisme a été lancée, par délibération du Conseil
Municipal,  le  5 juin  2008.  Depuis,  deux appels  d'offres ont  été lancées,  mais  ils  se sont
finalement révélés infructueux.

La Zone d’Aménagement Concerté de la Condamine

Le service Urbanisme centralise, sous la coordination de la direction Générale des Services,
toutes  les  études  de  faisabilité  technique  et  financière,  supervise  le  travail  des  bureaux
d’études, et contrôle les aspects juridiques. Il reste aussi en charge du suivi de la réalisation
aussi bien en procédure qu’en travaux à réaliser.

La gestion des autorisations du droit des sols

Le service urbanisme procède à l’instruction intégrale des dossiers d’autorisation du droit des
sols et génère la taxe locale d'équipement.
Il suit la procédure de versement des subventions liées à l’opération façade, en collaboration
avec l'architecte coloriste conseil engagé par la Ville à cet effet.
Il  examine  les avant-projets et discute avec les aménageurs des exigences de la  Ville  par
rapport aux projets envisagés.
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Programmes d’aménagement d’e  nsemble  

Suite  à  l’adoption  le  30  mars  2007  par  le  Conseil  municipal  des  3  Programmes
d’Aménagement  d’Ensemble : Armorin-Rozier, Mazorel et Saint-Antoine,  le service  est  en
charge  du  suivi  et  de  la  coordination  des  différentes  opérations  se  rapportant  à  ces
programmes.

Opération ravalement obligatoire des façades en centre ville

Parallèlement  à  l'opération  embellissement  des  façades  menée  dans  le  centre  ville,  la
commune a pris un arrêté le 16 février 2009 pour obliger les propriétaires d'immeubles situés
en centre ville (périmètre ci-dessous) à ravaler les façades en mauvais état. Les propriétaires
ont deux ans pour commencer  les  travaux.  Un courrier notifiant  cet arrêté a été envoyé à
environ  130  propriétaires  –  60  immeubles  ont  été  identifiés  comme  ayant  besoin  d'un
ravalement.
Périmètre : Quai de Verdun, Rue A. Dumont, Place du Dr Rozier, Rue de la République (en
partie), Place du Général De Gaulle, Rue de l'Hôtel de Ville (en partie), Rue M. Long, Place
U. Bouchet, Place Digonnet, Rue des Cuiretteries et Rue Crévecol. 

Politique de la ville

Le service urbanisme participe à l’étude habitat/foncier réalisé sur la commune, dans le cadre
de l’élaboration du Programme local de l’habitat de la Communauté de communes du Val de
Drôme, du Pays de Saillans et du Crestois.

IV – INDICES DE PERFORMANCE

INDICES
DE

PERFORMANCE

RESULTATS 2008 RESULTATS 2009

Nombre de documents
traités relatifs au droit
du sol dans l’année

courriers reçus : 433 
courriers envoyés : 319 (hors gestion
droit des sols)
autorisations du droit des sols : 249
documents de suivi de l’action
foncière : 286

courriers reçus : 349
courriers envoyés : 304 (hors
gestion droit des sols)
autorisations du droit des sols :
270
documents de suivi de l’action
foncière : 249

Délai moyen
d’instruction 

Certificat d’urbanisme : 
- simple information  (30 jours) : 18
jours
- opérationnel  (60 jours)            : 49
jours

Déclaration préalable 
- sans consultation  (30 jours) : 16

Certificat d’urbanisme :  
- simple information (30 jours ) :
21 jours
- opérationnel (60 jours)            :
55 jours

Déclaration  préalable :
- sans consultation  (30 jours) :
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jours
- avec consultation (60 jours)  : 36
jours

Permis de construire : 
- simple (60 jours)                    : 39
jours
- avec consultation (180 jours) : 92
jours

18 jours
- avec consultation (60 jours) :
38 jours

Permis de construire :  
- simple (60 jours)                    :
42 jours
- avec consultation (180 jours) :
93 jours

V – PERSPECTIVES DU SERVICE POUR 2010

- Application et adaptation du P.L.U.,
- Application de la réforme des autorisations d’urbanisme qui s’applique depuis le 1er

octobre 2007,
- Attention particulière sur le traitement de l'accessibilité dans les bâtiments recevant du
public dans le cadre de l'instruction des autorisations du droit des sols,
- Suivi des 3 Programmes d’Aménagement d’Ensemble,
- Poursuite de l'opération ravalement des façades en centre ville,
- Utilisation du logiciel de consultation du cadastre et de gestion des droits du sol,
- Gestion du Service Public de l’Assainissement Non Collectif,
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V- ETAT-CIVIL/ACCUEIL/SPORTS/ARCHIVES

46



V - ÉTAT CIVIL – ACCUEIL – SPORTS – ARCHIVES – VIE
ASSOCIATIVE

I - DOMAINE D’INTERVENTION

A – Objectifs et priorités

Le service Accueil est la porte d'entrée de la Mairie, où tout usager est accueilli,  renseigné,
orienté vers le service ou l'interlocuteur concerné.

Pour offrir le meilleur service à l’ensemble de la population, l’accueil est ouvert sur une très
large plage horaire,  soit  53 h hebdomadaires :  du lundi  au  vendredi  de 8 h à 18 h  sans
interruption, et le samedi de 9 h à 12 h.

B – Missions

Premier service en relation avec les usagers, ses principales missions sont : 
·     l'accueil  physique  :  de  tous  les  usagers  se  présentant  en  mairie  pour  des

renseignements,  formalités  à  accomplir,  entretiens  ou  réunions  avec  différents
interlocuteurs de la collectivité.

·     l'accueil  téléphonique  :  réception  de  tous  les  appels  arrivant  sur  le  standard,
orientation vers les différents interlocuteurs ou renseignements directs par le service

·     l'état-civil : délivrance d'actes de naissance, reconnaissances, mariages, décès, avis de
mention

·     le  cimetière  :  gestion  des  concessions  dans  les  trois  cimetières,  procédure  de
renouvellement ou de reprise de concessions

·     les pièces d'identité (passeports, cartes d'identité, titres de séjour) : depuis juin 2009,
mise en place des passeports biométriques.

·      des formalités  diverses  telles  que :  inscriptions  scolaires  sur  logiciel  Base élèves,
autorisations  de  sortie  de  territoire,  inscription  sur  liste  électorale,  recensement
militaire,  cartes  grises,  permis  de  conduire,  élections  professionnelles  (Chambre
d'agriculture, Prud'hommes, MSA, Chambre de commerce et d'industrie), légalisation
de signature, paraphe de livres d'inventaire ou registres, inscription au repas médiéval
en mai, délivrance d'imprimés aide juridictionnelle,  calamités agricoles, aide pour le
fioul...

A cela, s'est rajouté depuis quelques années de nouvelles missions telles que :
·     la gestion des salles municipales et des équipements sportifs,
·     le  secrétariat  des  élus  en  charge  de  la  vie  associative,  sportive,  culturelle,  de

l'agriculture, de la vie des quartiers, de la santé et du jumelage.

Le service Archives est également rattaché au service de l'accueil. 
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II - ACTIONS - R  É  SULTATS  

Le service a enregistré en 2009 les actes suivants : 
· 1 naissance sur la commune (6 en 2008)
· 39 reconnaissances (45 en 2008)
· 29 mariages (35 en 2008)
· 213 décès (175 en 2008)
· 479 avis de mention

Le service a instruit :
· 81 dossiers de recensement  (85 en 2008)
· 773 dossiers de carte d’identité (822 en 2008)
· 462 dossiers de passeport (356 en 2008) Il faut noter la nette augmentation en 2009,

due à  la  mise  en  place  du  passeport  biométrique  depuis  juin  (soit  322  de juin  à
décembre, dont 2/3 pour des usagers non crestois)

· 57 dossiers de renouvellement de carte de séjour (53 en 2008)

Il a délivré :
· 4470 extraits d'acte par courrier + 600 environ en direct
· 82 titres de renouvellement ou acquisition de concessions (70 en 2008)
· 186 documents de soins de conservation, dont 123 pour des décès survenus hors de

Crest. (190 documents en 2008)
· 246 transports de corps en chambres funéraires, dont 167 hors de Crest. (300 en 2008)
· 190 inscriptions dans les écoles (176 en 2008)
· 180 autorisations de sortie de territoire (169 en 2008)
· 596 dossiers de carte grise (610 en 2008). En diminution, car depuis septembre les

dossiers sont gérés directement par la Préfecture ou les garages agréés. 
· 32 permis de conduire (60 en 2008)

Il a expédié :
· 507 courriers (705 en 2008)
· 5 titres d’identité républicain (4 en 2008)
· 9 document de circulation pour étranger mineur (5 en 2008)

Cimetière :
En vue de l'informatisation généralisée des trois cimetières, un plan de l'ensemble a été dressé
par un géomètre pour  pouvoir  être numérisé.  Le début  d'un  long  travail  de repérage des
concessions sur le  cimetière n°1  a été engagé cette année,  en vue de la  numérisation des
cimetières. Ce travail reste à poursuivre en 2010 et permettra à terme d'améliorer la gestion
des concessions.

Mise à disposition de salles  : Le service gère l'utilisation des salles de réunion (les Acacias,
maison des associations, bureaux bâtiment Dumont) ainsi que le centre aéré.
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Service des sports : La mission principale de ce service est la gestion annuelle des plannings
des  équipements  sportifs  municipaux (gymnases  Soubeyran,  Chareyre,  Armorin,  Dumont,
Dojo,  terrains  de  rugby,  foot  synthétique  et  foot  annexe)  :  occupations  annuelles  et
ponctuelles très  chargées.  Un courrier  important  en dépend.  Chaque  année,  en  juin,  des
réunions sont organisées pour la mise en place des plannings, avec les chefs d’établissements
scolaires et  avec les présidents  d’associations.  Un suivi  des états d'heures d'utilisation est
réalisé  chaque  année  pour  versement  ou perception  des  redevances  de la  Région  ou  du
Département.

Le service a en charge l'organisation de la soirée en l'honneur des sportifs crestois méritants
de l'année, manifestation qui a lieu début février salle Coloriage. L'édition 2010 se déroulera
salle  Moulinages,  plus  spacieuse  avec  une  formule  nouvelle  « type  cabaret ».  Lors  de la
préparation, plusieurs rencontres avec les associations sont nécessaires pour la mise au point
du  programme,  des  animations  sportives  et  musicales en  alternance  avec  les  remises  de
diplômes. 

Vie  associative :  Le  service  assure  au  quotidien,  la  gestion  des  salles  Coloriage  et
Moulinages, soit pour 2009

· 81 réservations pour Coloriage (109 en 2008) 
· 52 réservations pour Moulinages (96 en 2008)

Cette  gestion  demande  de  nombreux  échanges  de  courriers  :  imprimé  de  réservation,
convention, dossier de sécurité, état des lieux, encaissement des locations.

Le service travaille à la mise en place du forum des associations, organisé chaque année un
samedi, mi-septembre, salle Moulinages de 10 h à 18 h 30. Ouvert à tous, ce forum est un lieu
de rencontre et d’échange. Il permet aux associations du bassin crestois de se présenter et de
toucher un large public. Les visiteurs y découvrent une gamme variée d’activités pratiquées
sur la commune grâce au milieu associatif. 78 associations étaient présentes (67 en 2008)

Le  service  s’occupe  également  de  l’envoi  des  dossiers  de  demande  de subventions  aux
associations (85 dossiers). À l’issue du vote du budget primitif, il informe chaque association
de la décision prise.

Jusqu'au début 2009, le service s’occupait de la  réservation des neuf panneaux d’affichage
municipaux  dont  la  ville  dispose.  Cette  activité  a  été  confiée  dorénavant  au  chargé  des
Affaires culturelles.

Le Service participe aussi,  en collaboration avec le Service économique, à la mise à jour de
l’agenda de la ville distribué aux crestois.

Secrétariat  du service  culture :  Le service  effectue les  travaux de secrétariat  (courriers,
réception de messages) pour l’élu et le chargé de mission des affaires culturelles.

Réunions  de  quartiers :  Le  service  assure  le  secrétariat  de  la  Vie  des  quartiers,
principalement l'organisation des petits déjeuners le samedi matin. L'organisation consiste en
la tenue du calendrier, l'envoi des convocations (150 en moyenne par petit déjeuner),  la tenue
du tableau de bord du suivi des demandes, ainsi que la diffusion du compte-rendu. 10 petits-
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déjeuners en 2009. En période estivale, des rencontres de bas d'immeubles sont organisées (8
en 2009) sous la même formule.

III – INDICES DE PERFORMANCE

INDICES DE
PERFORMANCE

RÉSULTATS 2009 RÉSULTATS 2008

Documents administratifs
traités dans l’année 7400 7 353

Concessions  libérées  dans
l’année Cimetières 1 et 2 17 16

Tombes  numérotées  dans
l’année 11 8

Opérations funéraires effectuées
dans l’année 246 300

ARCHIVES

I - DOMAINE D'INTERVENTION  

A) Objectifs  et missions

Rattaché au service « Etat-Civil-Accueil », le service « Archives » a des missions spécifiques
qui s’inscrivent dans le cadre d’une démarche de qualité des procédures d’archivage.

a- Archivage des documents produits par les services municipaux
Le service « Archives » a pour mission la gestion des documents produits par les différents
services municipaux.  Après le dépôt des dossiers par le service versant, le tri des dossiers a
pour objectif  de séparer  ce qui peut  être éliminé  de ce qui doit  être conservé.  Pour cela,
l’archiviste  s’appuie  à la  fois  sur  l'instruction pour le tri  et  la conservation aux archives
communales  rédigée  par  la  Direction  des  Archives  de  France  et  sur  l’avis  des  services
producteurs des documents. 

Une  fois  triés,  les  dossiers  se  voient  attribuer  une  cote  qui  permet  de  les  identifier  et
d’accélérer  les  recherches  à  venir.  Le  bordereau  de versement  définitif  est  tiré  en  trois
exemplaires et  signé par l’archiviste  en charge du tri et  par le  service  versant.  Ce dernier
reçoit un des exemplaires du bordereau qui lui permet de faciliter ses recherches au sous-sol.
Les  deux  autres  bordereaux  sont  conservés  dans  le  bureau,  l’un  étant  classé
chronologiquement, l’autre par service.

b-Communication des dossiers
En interne, le service assure la communication aux services municipaux de documents et de
dossiers  déposés  aux  archives.  C’est  le  personnel  du  service  Etat  civil  qui  accueille  les
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lecteurs  pour  les  recherches  historiques.  Ces  consultations  �  essentiellement  pour  des
recherches généalogiques �  ont lieu le mardi après-midi, sur rendez-vous.

c- Éliminations annuelles
Le service  effectue également  les  éliminations annuelles  réglementaires en fonction de la
circulaire AD 93-1 et qui sont soumises au visa des Archives Départementales. Nécessaires
pour que les locaux d’archives du sous-sol ne soient pas plus saturés qu’ils  ne le sont déjà,
ces éliminations sont donc strictement encadrées. 

d-Classement des archives modernes
Le classement du fonds d’archives modernes a été  mis entre parenthèses  cette année.
En effet la priorité du service reste le traitement des versements annuels pour ne pas créer de
nouvel arriéré. 
Le classement des archives dites modernes doit être repris dans son intégralité, 
Ce classement doit comprendre plusieurs phases pour  régulariser la situation

1 - Reprendre les deux inventaires existants , 
2 - Trier et classer les documents en vrac qui font parti du fond moderne et qui n'ont

pas été pris en compte,
3 - Réintégrer des documents classés et côtés en série Contemporaines « série W » qui

ne sont pas à leur place et doivent être compris dans le fonds modernes..
La rédaction d'un inventaire exhaustif concernant tous les documents compris entre 1790 et
1982 pourra alors être réalisée. 

II – MOYENS MIS EN OEUVRE

a - Moyens humains
Deux archivistes, attachées de conservation, sont détachées du Centre de gestion à raison de
60 jours par an, soit l’équivalent de 5 jours par mois. 
Cette année un jeune homme envoyé par la Mission locale a effectué un stage d' une durée de
7 jours dans le service. 

b- Moyens matériels
Il n’est  pas inutile  de rappeler  que les frais  de conservation  des archives constituent  une
dépense obligatoire pour la commune (article L.2321-2-2) du CGCT). Ils comprennent l’achat
de boîtes à archives, les frais de classement et de restauration des documents, l’aménagement
d’un local.

L'installation de rayonnages mobiles permet une bonne gestion des magasins d'archives. Cette
installation permet de gérer  l'espace dans les cinq années à venir.  Cependant   la  perte de
capacité de stockage liée  à la  non utilisation des étagères les plus basses ne doit  pas être
oubliée et il faudrait anticiper ce manque  par l'aménagement de la seconde salle d'archives. 

Le taux d'humidité  reste correcte, mais  la  température à l'intérieure  des magasins  est  trop
élevée et la  ventilation nécessite une amélioration, surtout depuis  l'inondation de 2008 car
l'odeur d'humidité ne disparaît pas.
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III – ACTIONS - RESULTATS

Versement et communication des dossiers aux  services
A Crest, ce sont plus de 30 ml d’archives qui ont été traités en 2009. Plus précisément, ce sont
21 bordereaux de versements qui ont été enregistrés. Ces archives produites par les différents
services ont ainsi été classées, triées et cotées. 

Le service a répondu à 36 demandes émises par les services et accueilli 9 lecteurs extérieurs
donc au total 42 demandes de communications de documents d'archives.
Auxquels il convient de rajouter l'accueil des lecteurs réalisé par le service Accueil.
Pour les recherches généalogiques, ce sont  22 personnes qui ont été accueillies pour consulter
les registres d'état-civil ou les registres paroissiaux.

Éliminations annuelles
Cette année les éliminations représentent 44 ml qui se décomposent ainsi : 35 ml de journaux
officiels version papier et 9 ml d'éliminations règlementaires (marchés publics, services DRH,
CCAS, Accueil - État-Civil)

Récupérations des dossiers endommagés par l'inondation
Le  CICL  d'Arles  a  retourné  les  60  ml  de  documents  endommagés  après  traitement.  La
récupération des documents a été des plus épiques.
Suite à un malentendu entre le CICL et le transporteur, les documents n'ont pas été livrés en
temps et en heure. Les documents ont donc été  déchargés en catastrophe le lendemain de la
date prévue et en deux heures grâce à l'intervention des services techniques. Ensuite  nous
avons réintégré les documents  à la bonne  place. 

Base de données acquisition-cession
A  la  demande  du  service  juridique,  une  base  de  données  comprenant  tous  les  actes
d'acquisition et de vente a été réalisé. Tous les actes de 1951 à 2005 ont été scannés pour
constituer une première  base de données en image  où les  actes notariés sont  directement
accessibles,  complétée par une deuxième  base de données documentaire  afin  de retrouver
rapidement l'information. Travail réalisé grâce à l'accueil du stagiaire dans le service.

IV – PERSPECTIVES DU SERVICE 

Les perspectives du service à court et moyen termes sont les suivantes :

-  Améliorer les conditions de conservation dans les magasins d'archives : augmenter la
capacité de la  ventilation actuellement trop faible, diminuer la température des magasins trop
élevée pour la saison, maintenir un taux d'humidité uniforme tout au long de l'année, établir
un  plan  d'urgence  pour  définir  les  documents  à  évacuer  en  priorité  en  cas  de  sinistre
(inondation, incendie).

- Penser à augmenter la capacité de stockage pour compenser le perte d'espace du fait de la
non utilisation des tablettes inférieures (mesure de précaution),  prévoir un nouveau lieu de
conservation ou bien poursuivre l'aménagement du local existant.
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- Valorisation des archives communales : restaurations
Définir  une programmation pour la  restauration des documents anciens.  Depuis  2007,  un
devis  de restauration pour l'ensemble  des archives historiques a été réalisé  par l 'atelier  de
restauration Dabon à Romans. Mais faute de crédits rien n'a pu être réalisé.
- Numérisation des archives : Plus de 4 471 réponses à des demandes d'acte d'état civil  par
courrier ou par courriels  ont été envoyées par le service accueil État-civil.  La numérisation
des  actes  permettrait  premièrement  un  gain  de  temps considérable  et  deuxièmement  la
préservation  desdits  registres,  abîmés  par  la  fréquente  manipulation  qui  endommage  les
reliures.

Mise en application de la nouvelle loi sur la communicabilité des archives (loi n° 2008-96 du
15 juillet  2008).  Abaissement  du délai  de communication  pour  une certaine  catégorie  de
documents : par exemple les registre d'état-civil  sont à 75 ans au lieu de 100 ans.

Acquisition d'un logiciel d'archivage type Avenio.
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VI – POLICE MUNICIPALE
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IV -POLICE MUNICIPALE

I – DOMAINE D'INTERVENTION

Les  fonctions  essentielles  de  la  police  municipale  s'effectuent  sur  la  voie  publique  mais
nécessitent occasionnellement la rédaction de diverses procédures.

II – ACTIONS - RESULTATS

A - Accueil du public physique et téléphonique et traitement du courrier

L'accueil du public est très important dans le cadre de nos missions. Il faut en effet écouter les
demandes,  conseiller,  orienter  les  requérants  et  donner  des  indications  les  plus  précises
possible.

L'accueil du public correspond à :

- 3645 visites,
- 2696 appels,
- Environ 298 appels en dehors des heures d'ouverture.

Le courrier reçu et/ou traité par le service est important et varié, il représente :

---- 684 courriers « arrivée »,
---- 655 courriers  traités,
---- 17 actes d'huissier reçus,
---- 37 arrêtés de débit de boissons temporaire,
---- 97 arrêtés temporaires d'occupation du domaine public, 
---- 24 arrêtés permanents,
---- 3 déclarations d'écobuage,
---- 37 dépôts de dossier de demande d'attestation d'accueil

B - Les actions de la police municipale

Elles sont multiples et de diverses natures.
De nombreuses missions de police dites de « routine » qui comprennent :

- 2641 missions diverses de police

Opérations relatives au stationnement :

- 7 opérations de surveillance du stationnement payant
- 78 mises en fourrière de véhicules suite à des stationnemenst gênants ou abusifs.
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Opérations liées à la sécurité publique :

- 82  interventions  concernant  les  bruits  et  tapages  dont  opérations  de  contrôle  au
sonomètre,

- 80 patrouilles pédestres,
- 7 interventions sur rixe,
- 90 interventions sur des éléments perturbateurs,
- 75 interventions pour des différends entre personnes.

Opérations liées à l'insécurité et au vol :

- 62 interventions pour vols divers,
- 9 interventions pour des véhicules volés,
- 68 interventions pour dégradation du domaine public,
- 82 interventions suite à des déclenchements d'alarme,
- 112 opérations de tranquillité vacances,
- 287 procédures d'objets trouvés ou perdus.

Opérations dans le cadre de la voie publique :

- 27 interventions sur des accidents de la voie publique.

Opérations d'assistance :

- 257 missions concernant des animaux.

Opérations à caractère administratif:

- Rédaction de 6344 faits ou actions sur le fil de l'eau,
- 10 procédures de notification,
- 5 procédures en ce qui concerne l'élagage,
- 57 visionnages de caméras,
- 152 réunions.

Opérations diverses:

- 50 distributions de plis divers,
- 305 opérations funéraires,
- 505 affichages administratifs.

BILAN

- 583 contraventions ont été rédigées,
- 358 procès verbaux ont été rédigés.
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III – INDICE DE PERFORMANCE

2006 2007 2008 2009

Recette stationnement payant 40 971 € 48 792 € 35 570 € 21 904 €

2006 2007 2008 2009

Stationnement impayé 1565 1208 299 15

gênant 766 537 554 266

abusif 30 84 2 7

Mise en fourrière 18 61 75 78

2006 2007 2008 2009

Visites au poste 4972 4722 3116 3645

Appels téléphoniques 6247 3315 2247 2696

Nombre de main-courante 13731 13968 10930 11728

Transports de plis 180 172 122 50

Missions de police générale 2406 2157 2000 2641

Opérations funéraires 512 520 425 305
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VII – SERVICES TECHNIQUES
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VII - LES SERVICES TECHNIQUES

I – DOMAINE D'INTERVENTION

Sous l’autorité de la Direction générale des services,  les services techniques ont en charge
l’entretien de la voirie, la maintenance et l’exploitation du patrimoine bâti et non bâti urbain
et rural de la collectivité. 

Les moyens humains dont disposent les services techniques :
- Eencadrement (5 agents),
- Secrétariat (2 agents),
- Exploitation (31 agents dont 6 CAE et 1 apprentie ) répartis dans 6 équipes.

Les moyens matériels dont disposent les services techniques :
� Les bureaux et les ateliers occupent une surface globale de 10 900 m² située 

quai Pied Gai. 
� Equipement informatique : 11 ordinateurs, 9 imprimantes dont 2 couleur
� Equipement de bureau : 1 photocopieuse, 1 fax, 1 scanner, 1 table traçante
� Parc de véhicules : 

- 8 véhicules utilitaires dont 1 électrique et 4 au GNV
- 4 véhicules légers
- 1 benne à ordures ménagères GNV 
- 3 tracteurs, 1 tractopelle JCB, 1 scooter
- 2 balayeuses, 2 tondeuses,- 2 camions
- 1 chariot élévateur, 1 laveuse

II - ACTIONS ET RESULTATS

1) L’accueil, le secrétariat, la comptabilité

Ci-dessous l’évolution des activités du secrétariat sur les 6 dernières années. 
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En 2009, le standard téléphonique a connu une baisse de son activité liée principalement à la
mise en place et l'utilisation du Forum Intranet qui a permis de gérer en direct par les chefs
d'équipe des services techniques les demandes des autres services et des élu(e)s.

L'augmentation  des  arrêtés  traduit  la  volonté  de  l'équipe  municipale  de  maintenir  une
politique d'investissement sur la commune.

-  Comptabilité :  En  2009,  les  services  techniques  ont  maintenu  un  suivi  rigoureux  des
engagements  financiers  dans  un  contexte  particulièrement  difficile  lié  principalement  au
nombre important de chantiers supplémentaires à gérer issus du plan de relance.

2) Equipe bâtiments /fFestivités 

L’évolution des activités de l’équipe bâtiment sur les 6 dernières années (en %). 
Equipe composée de 6 agents soit 9642 heures annuelles.
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Les agents sont intervenus en 2009 sur quelques chantiers significatifs tels que la remise en
état des bassins de la piscine ou encore les contrôles et la mise en conformité des jeux dans les
écoles  et  les  parcs  qui  sont  à  l'origine  de  l'augmentation  significative  de  l'entretien.  A
contrario, l'entretien dans les bâtiments économiques et associatifs demeure insuffisant.
La mise  en place d'un plan pluriannuel  d'intervention basé sur le  diagnostic  de la  qualité
structurelle des bâtiments communaux (toiture, charpente, huisserie, murs porteurs...) sera mis
en place en 2010. 
Les  opérations  menées  par  l'équipe  au  titre  du  soutien  de la  commune  aux  associations
pénalisent la qualité de l'entretien des bâtiments. L'équipe est très souvent sollicitée pour des
interventions curatives qui traduisent l'absence de plan de renouvellement et d'entretien.

Les investissements  en vue de diminuer  les  dépenses énergétiques de chauffage  dans les
bâtiments ont été maintenus en 2009.

Adresse Prestation Montant 
(€ TTC)

Ecole Claire de Chandeneux Remplacement matériels (pompe de
recyclage...)

598,91

Ecole Anne Pierjean Remplacement vase d'expansion 820,12
Ecole Charles Royannez
Cantine

Remplacement matériels (pompe,
pressostat...)

4231,37

Gymnase Soubeyran Fourniture et pose d'une régulation ainsi que
d'un vase d'expansion

1995,28

Bâtiment Dumont Remplacement d'une pompe 378,59
Crest'Actif Pose d'un pot de désembouage 2408,98

3) Equipe espaces verts

L’évolution des activités de l’équipe espaces verts sur les 6 dernières années (en %). 
Equipe composée de 6 agents soit 9642 heures annuelles.
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Le tableau ci-dessus traduit la polyvalence (Divers) des agents de l'équipe espaces verts qui
sont très souvent réquisitionnés pour pallier les absences ou le surcroît de travail des autres
équipes  des  services  techniques,  et  principalement  de  l'équipe  Environnement.
L'augmentation des chantiers de création correspond, quant à lui,  aux aménagements réalisés
en centre ville durant le 4ème trimestre.
La baisse des activités « fleurissement » est consécutive à un problème de dosage d'engrais
dans le terreau qui a impliqué une dépose prématurée des suspentes. Malgré cela, les services
techniques ont maintenu un fleurissement  de qualité récompensé par le jury départemental
avec un classement « hors concours ». 
L'équipe maintiendra en 2010 son effort sur le centre-ville en prenant soin de mettre en œuvre
des  aménagements  paysagers  économe  en  consommation  d'eau  et  faciles  d'entretien
conformément aux préconisations de l'Agenda 21. 
 
4) Equipe voirie

L’évolution des activités de l’équipe voirie sur les 6 dernières années (en %).
Equipe composée de 5 agents soit 8035 heures annuelles.
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En 2010, l'augmentation sensible des activités « signalisation verticale », « mobilier urbain »
ainsi  que le  critère « divers » s'explique par la  mobilisation de l'équipe qui a apporté son
soutien  à l'équipe environnement durant le 4 ème trimestre soit dans le cadre de chantier de
propreté soit dans l'entretien des panneaux ou du mobilier urbain dans le cœur de ville.
Ce renfort d'agents porté en centre ville a induit une baisse des interventions sur les voiries
rurales.
Le traçage en régie du parking du Champ de Mars fraîchement réalisé explique en partie la
hausse de cette activité.

Dans la continuité des engagements pris en 2007 sur la réalisation des regroupements, des
aménagements ont été  créés et ceux de la rue Emile Loubet et de Amnesty International ont
été remplacés par celui du parking de la Poste. Des aménagements en centre-ville comme, par
exemple, le cours Joubernon seront mis en œuvre en 2010.
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Ce type d'opérations est dorénavant pris en compte également dans le cadre des opérations
immobilières comme par exemple rue des Trois Capitaines par Drôme Aménagement Habitat
ou encore rue Jean Jaurès.

Création de regroupements de bacs à ordures ménagères
2006 St Ferréol,  La Chevalerie,  RD538, CR des Blaches, rond point des Blaches,

La Plaine, rond Point Rhin Danube, les Monchaux, Champ de Mars, rue des
Lavandins

2007 Ecole de Musique, Cimetière n°3, rue Nancy Bertrand, quartier la Lozière (2),
Hôpital,  quartier  Saleine,  Martin  Hérold,  place  du Temple,  local  Amnesty
international, rue Emile Loubet, quartier les Frênes de la Lozière

2008 Rue des Frères Montgolfier, Cimetière n°1 et Cimetière n°2 
2009 Parking La Poste, les Chanaux, les Arbres Ecrits, Beauchouse, parking de la

Verrière
                               Quartier Beauchouse

5) Equipe environnement

Ci-dessous l’évolution des activités de l’équipe environnement sur les 6 dernières années (en
%). 
Equipe composée de neuf agents renforcée par trois Contrats d'aide à l'emploi soit 131 269
heures annuelles.
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Le tableau ci-dessus, nous permet de constater que, malgré un renforcement significatif des
balayeurs par le biais de Contrats d'aide à l'emploi la qualité du travail n'a pas été au rendez-
vous en 2009. Ce manque de rentabilité découle du manque de rentabilité des opérations de
capture de pigeons qui n'ont pas eu, en 2009, le résultat escompté et du manque de civisme
des riverains particulièrement en ce qui concerne les déjections canines. Cette défaillance de
la part des services techniques est due à un manque d'attention qui n'a pas permis d'adapter,
voire de renouveler nos systèmes de capture. Depuis 2006, 3051 pigeons ont tout de même été
capturés.

6) Assainissement

L’évolution des activités de l’équipe assainissement (un agent) sur les six dernières années. 

Comme pour l'équipe voirie, l'activité « curage » a baissé au profit principalement de l'activité
« divers » qui met  en évidence  la  polyvalence  de l'agent  soit  pour son soutien à l'équipe
environnement en fin d'année, soit pour les remplacements des chefs d'équipe lors des congés.
Les chantiers de curage effectués en 2009 sur le réseau pluvial représente environ 
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29 627,58 € TTC. Une attention particulière  a été porté dans  les  vieux  quartiers dans le
prolongement des curages effectués en 2008 postérieurs aux épisodes pluvieux exceptionnels
de l'été.

7) Atelier

L’évolution des activités de l’équipe atelier (un agent) sur les 6 dernières années (en %). 

Les  investissements  en  2008 et  2009 se  traduisent  par  la  baisse  des interventions  sur  le
tracteur  et  les  véhicules  légers  des  services  techniques.  L'agent  participe  activement  au
maintien en bon état du parc et surtout minimise les délais de réparation des engins, ce qui
permet une grande réactivité de l'ensemble des équipes. 

BILAN 2009

La polyvalence des agents des services techniques a été mise à rude épreuve cette année.
Consécutivement aux mauvais résultats dans la gestion des captures de pigeons, les équipes
Assainissement, espaces verts, voirie et bâtiment soient venues prêter main forte à l'équipe
Environnement en centre ville durant la fin d'année. 

Soucieuse de maintenir le service de mise à disposition des salles de l'espace Soubeyran aux
crestois,  l'équipe  municipale  a souhaité  que la  mise  en place  et  l'enlèvement  du  matériel
nécessaire au centre de vaccination sont gérés au plus prêt. Ce choix a nécessité la mise à
disposition de personnel des services techniques soit dans le cadre des horaires habituels soit
en dehors des heures ouvrables. Ce souhait a fortement impacté les plannings d'intervention
des équipes pour le montage et le rangement du matériel spécialement conçu à cet effet.

IV – PERSPECTIVES DU SERVICE POUR 2010

L'acquisition de matériel de capture des pigeons  permettra de mieux gérer la problématique
des pigeons.
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Une  attention  particulière  devra  être  portée  sur  la propreté  en  ville  afin  de  répondre
rapidement aux attentes des riverains et des commerçants.

La mise en place de plans pluriannuels  de curage et d'entretien des voiries  permettra non
seulement de programmer les chantiers mais aussi d'informer les riverains de ces travaux.

Un diagnostic des structures des bâtiments est également prévu en 2010. Il servira de base aux
décisions et investissements à venir.  
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VIII - CCAS
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VIII – LE CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

I - DOMAINE D’INTERVENTION

A - Objectifs et priorités

Placée sous l’autorité du Maire, la direction du CCAS est chargée de la mise en œuvre de la
politique sociale définie par l’exécutif municipal et par le Conseil d’Administration afin de
conduire les projets impulsés par les élus. 

B     - Missions     

- analyse des besoins sociaux
- fonctionnement et coordination des services rattachés au CCAS
- gestion administrative et comptable de ces secteurs (dont préparation des Conseils
d’administration)
- élaboration et suivi du budget du CCAS
- gestion et traitement des problèmes sociaux
- animation auprès de tous les publics
- relations avec les partenaires : 

- communes voisines (CISPD, étude sur l'offre de services à la personne)
- département
- région (contrat de développement Rhône Alpes)
- Caisse d'allocations familiales
- associations à vocation sociale.

Le CCAS s'inscrit dans la démarche d'Agenda 21 impulsée par la ville, qui liste un certain
nombre d'objectifs et d'opérations à mettre en place concernant l'action sociale.

C     - Compétences       

Le Centre communal d'action sociale (CCAS) est un établissement public communal
intervenant principalement dans trois domaines :

- l'aide sociale légale qui, de par la loi, est sa seule attribution obligatoire ; 
- l'aide sociale facultative et l'action sociale, matières pour lesquelles il dispose d'une
grande liberté d'intervention et pour lesquelles il met en œuvre la politique sociale
déterminée par les élus locaux ; 
- l'animation des activités sociales.

C'est essentiellement dans le cadre de l'aide facultative que s'exprime la politique sociale du
CCAS et que se dessinent ses priorités d'action. Il s'agit de mettre en place des dispositifs
divers sous formes d'aides financières, ou de mettre en œuvre des actions, ponctuelles ou
durables, de soutien à la population (notamment en termes de prévention et d'animation)
adaptées à des publics spécifiques (enfants, personnes handicapées, personnes âgées, jeunes,
familles, personnes en insertion, personnes sans domicile fixe, etc.).
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Attributions du CCAS de Crest     :  

II – ACTIONS - RESULTATS 

   A. Aide sociale légale  

1. Domiciliation

Le CCAS est tenu de procéder aux domiciliations des personnes sans domicile fixe, en habitat
mobile ou précaire, afin de leur permettre d’avoir une adresse pour faire valoir  leurs droits
sociaux, être inscrits sur les listes électorales, prétendre à l’aide juridique et à la délivrance
d’une carte nationale d’identité.
Nombre de personnes domiciliées au CCAS fin 2007 : 41 

 fin 2008 : 45 
 fin 2009 : 68

2. Instruction des demandes d’aide sociale légale 

Le CCAS participe  à  l’instruction des demandes  d’aide sociale,  dont  les  prestations sont
définies dans le Code de la famille pour aider le demandeur à répondre à ses besoins minima
d’existence. Il reçoit les demandes d’Aide Sociale Légale dont l’instruction et le financement
incombent au Département ou à l'État. 
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Nombre de dossiers traités :
Allocation Compensatrice Tierce Personne (aide à domicile pour personnes handicapées)
2007 : 6 2008 : 9 2009 : 2
Placements en foyer d’hébergement (= maisons médicalisées pour personnes handicapées)
2007 : 10 2008 : 8 2009 : 5
Placement en maison de retraite 
2007 : 12 2008 : 18 2009 : 33
Placement en famille d’accueil (pour personnes âgées)
2007 : 4 2008 : 3 2009 : 3
Enquêtes d’obligation alimentaire extérieure 
2007 : 15 2008 : 9 2009 : 17
Octroi d’aide ménagère (en baisse car ADPA plus avantageuse)
2007 : 15 2008 : 15 2009 : 2
Demandes d’allocation spéciale vieillesse 
2007 : 4 2008 : 4 2009 : 0
Demande d’ADPA (Allocation départementale personnalisée d'autonomie) 
2007 : 71 2008 : 102 2009 : 157

3. Lutte contre l’exclusion

Le CCAS prend les dispositions nécessaires pour informer chacun de la nature et de l’étendue
de ses droits et pour l’aider à accomplir les démarches administratives ou sociales nécessaires
en matière de logement, d’emploi, de justice, d’éducation, de formation, de culture, de
protection de la santé, de la famille et de l’enfance.

A ce titre, le CCAS participe aux réunions de la CLI (Commission Locale d’Insertion),
chargée du suivi des contrats d’insertion des personnes en situation de RMI/RSA. 

Des jardins familiaux ont été mis en place en 2006 pour favoriser l'insertion des personnes
démunies et en grande difficulté face à l'emploi. 33 parcelles sont mises à disposition par la
commune. La gestion et l'animation des parcelles sont confiées à AIRE.
Nombre d'inscrits 2007: 35 2008 : 31 2009 : 32

Le CCAS  joue un rôle de coordination au sein du CISPD. Le travailleur social fait le lien
entre toutes les institutions, effectue la collecte préalable d’informations auprès des différents
partenaires et prépare le travail du groupe.

Logement :
Le CCAS, par sa Vice-Présidente, participe mensuellement à la Commission Locale
Technique et trimestriellement à la C.L.H. (Commission Locale de l’Habitat).
L’action en direction du logement se traduit sous trois formes d’aides de la part du CCAS :
aide à la recherche, secours d’urgence et aide pour éviter l’expulsion.

Le CCAS assure par ailleurs la gestion de l’aire d’accueil des gens du voyage, qui comprend
12 emplacements. Huit lots sont occupés par des sédentaires et 4 sont réservés aux gens de
passage. La gestion de cette aire est confiée à un prestataire extérieur, la société Hacienda.
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4. Instruction des demandes de regroupement familial

La Délégation de l’OFII (Office Français de l’Immigration et de l’Intégration) enregistre les
demandes de regroupement familial et les transmet aux Mairies des communes de résidence
du demandeur pour instruction. 
Le CCAS est en charge de l’instruction de ces dossiers depuis août 2009. 2 dossiers ont été
instruits depuis cette date.

B. Aide sociale facultative

a. Le Multi Accueil

2006 2007 2008 2009

Nombre d'enfants
accueillis dans
l'année

151 135 111 108

Nombre de
familles

126 120 102 95

Nombre d'heures
de garde assurées

14272 19203 29974 31749

L'évolution du nombre de familles  et d'enfants accueillis s'explique par le fait qu'en 2006 la
commune offrait  un service de halte-garderie, en accueil uniquement occasionnel,  limité en
nombre d'heures. La prestation offerte aujourd'hui par le multi-accueil prévoit des temps de
garde plus longs et plus réguliers.
Le multi-accueil  le  Petit  Bosquet a ouvert en juillet  2007. Une équipe de professionnelles
spécialistes de la petite enfance y accueille  les  enfants de 10 semaines à 6 ans, en accueil
régulier ou occasionnel.
La capacité actuelle de la structure est de 20 places.

b. Le relais assistantes maternelles

Le RAM est un lieu d’information et de formation visant à professionnaliser les assistantes
maternelles et optimiser les relations entre parents et professionnels. Il regroupe 70 assistantes
maternelles agréées.

Fréquentation 2007 : 713 personnes (dont 224 assistantes maternelles et 335 parents)
Fréquentation 2008 : 589 personnes (dont 205 assistantes maternelles et 277 parents)
Fréquentation 2009 : 533 personnes (dont 163 assistantes maternelles et 264 parents)

Le RAM organise des animations hebdomadaires à l’attention des assistantes maternelles et
des enfants dont elles ont la charge, mais aussi des sorties mensuelles à la médiathèque,
réunions à thèmes et sessions de formation. Le RAM organise également le Noël de la petite
enfance, conjointement avec le Multi-accueil.
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COMPARATIF ACTIONS / EFFECTIFS  ANNÉE 08 – ANNÉE 09
Nombre d'actions
réalisées

Effectifs de participants

TYPE D'ACTION 2008 2009 2008 2009

TOURNOI ( Agorespace)
TOURNOI ( Futsal -16 ans)
TOURNOI ( Futsal + 16 ans)*

5
-

5
2
2

85
-
-

91
40
98*

SORTIE 8 48 58 251

SEM.THEMATIQUE 3 2 19 19

SEJOUR 6 4 41 26

PROJET SPECIFIQUE 1 3 11 18

CHANTIER EDUC. 4 3 24 22

TOTAL 27 69 238 467
* non pris en compte dans TOTAL

COMPARATIF EFFECTIFS LOCAL DU BOSQUET  ANNEE  08 – 09
Effectifs année 2008 Effectifs année 2009

- de 14 ans + de 14 ans - de 14 ans + de 14 ans

143 261 272 223

Total 404 Total 495

f. Crest'actif - Activités tout public

Publics concernés : enfants, adolescents, adultes et séniors, Crestois et non Crestois.

04-05 05-06 06-07 07-08 08-09 09-10

Nombre d'activités proposées 43 69 61 69 79 65

Nombre d'activités mises en place 28 47 52 61 64 55

Nombre d'adhérents 202 498 521 722 775 913

Nombres d'activités
mises en place pour :

enfants 5 8 9 14 13 11

ados 6 11 12 14 15 12

adultes 17 28 31 33 36 32

Activités culturelles et artistiques 2009 : feutre et laine,  art floral,  arts plastiques espagnol,
chinois, FLE, informatique, alphabétisation, guitare, éveil musical, théâtre, aides aux devoirs,
jeux de société, la  BD c'est  facile,  échanges de savoirs,  création mobilier  en carton, éveil
musical.
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Dans le cadre de l’atelier  Actif  alpha, une aide personnalisée est apportée, soit de manière
ponctuelle pour la rédaction d’un document, soit de manière suivie pour un apprentissage du
français oral et écrit. 

Actif’étude, aide aux devoirs pour les élèves de primaire, est ouvert aux élèves de toutes les
écoles crestoises, 4 soirs par semaine.
Effectifs année scolaire 2007-2008 : 32

2008-2009 : 22
2009-2010 : 19

(Baisse des effectifs suite à la mise en place de l'aide personnalisée dans les écoles).

Actif’collège, aide aux devoirs pour les élèves de collège, est ouvert aux élèves de tous les
collèges crestois, 3 soirs par semaine.
Effectifs année scolaire 2007-2008 : 31

2008-2009 : 27
2009-2010 : 21

(Baisse des effectifs suite à la mise en place de l'aide personnalisée dans les collèges).

Coup de pouce
Coup de Pouce, aide à l'apprentissage de la lecture pour les élèves du cours préparatoire, est
ouvert à certains élèves de CP des écoles publiques crestoises en difficulté d'apprentissage de
la lecture sur proposition de leur enseignant.
Nombre de clubs  année scolaire 2007-2008 : 2 2008-2009 : 1

            2009-2010 : 2

Les prestations

Le CCAS peut intervenir sous différentes formes :

- Les prestations non remboursables. Ces secours d'urgence concernent principalement les
frais d'obsèques, les frais de déplacement, les frais de santé, les dépenses concernant les
enfants, l'aide à l'énergie et à la subsistance alimentaire.
Montants versés au titre des secours 2007 : 5 063 €

2008 : 4 402 €
2009 : 5 052 €

- Les prestations en nature: sont versées sous forme de bons d’hébergement, bons
alimentaires…
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La baisse enregistrée en 2009 s'explique par la délivrance d'aides au règlement de la cantine,
et par la disparition du dispositif CIVIS mis en place par l'État.

Organisation de manifestations à caractère social

Repas de Noël des aînés

Chaque année, le Maire invite les personnes âgées de plus de 69 ans au 1er janvier de l’année
en cours à partager un repas de fin d’année. Un goûter est ensuite distribué à domicile  aux
personnes qui ne peuvent assister au repas. Le CCAS est chargé de l’organisation et de la
coordination de cette manifestation.
Nombre de personnes présentes au repas en 2007 : 620

2008 : 615
2009 : 585

Nombre de coffrets de Noël distribués en 2007 : 361
2008 : 368
2009 : 371

b2. Bourse aux jouets

Mise en place pour la 4e année consécutive, la bourse aux jouets est devenue un événement
repéré et attendu du public.

Manifestations diverses 

Le CCAS organise également des manifestations annuelles (comme par exemple la Fête des
Mères pour les personnes âgées résidant en maison de retraite ou au Centre hospitalier), ou
ponctuelles  (comme  le  stage  « pour  une  conduite  sécurisée  et  citoyenne »  proposés  aux
conducteurs séniors en fin d'année 2009 au foyer restaurant Louise Vallon).
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III - MOYENS
 
Moyens matériels
 
Bâtiments : Espace social quai Bérengier de la Blâche

Foyer restaurant
Espace du Bosquet
Abri rue du Général Bovet

Centre de loisirs rue Ste-Euphémie (l’été uniquement)
3 véhicules

Moyens humains

Moyens financiers

La section de fonctionnement de la structure fait apparaître une augmentation de 12.22 % sur
trois exercices. 

79

Année 2006

Année 2007

Année 2008

Année 2009

0 5 10 15 20 25 30 35 40

Nombre de 
titulaires

Nombre de 
non titu-
laires
Emplois 
aidés

2007 2008 2009
1 000 000

1 100 000

1 200 000

1 300 000

1 400 000

Dépenses

Recettes



Soucieux de mettre en œuvre, au plan  local,  une politique sociale  motivée par  la  volonté
d'anticiper,  analyser,  prévenir,  accompagner, en un mot de maintenir  le  lien  social dans la
commune,  le  CCAS crée,  gère,  adapte,  imagine  de nouveaux équipements  et  services  de
proximité, en restant à l'écoute des besoins et des aspirations des habitants. Le CCAS propose
une offre de service variée, de qualité, toujours en évolution.

Le  CCAS  n'est  pas  seulement  l'interlocuteur  des  Crestois  dans  les  périodes  difficiles,  il
accompagne  les  habitants,  les  familles  tout  au  long de  leur  vie,  est  un  partenaire  de
l'épanouissement des petits et grands, des jeunes et de nos aînés. Il s'organise autour de quatre
pôles d'activité: l'aide sociale, la petite enfance, l'animation et les personnes âgées.

IV – PERSPECTIVES DU SERVICES POUR 2010

Solidarité

Instruction des dossiers RSA
Mise en place d'une bourse aux vêtements
Mise à jour du recueil médico social édité en 2004, avec mise en ligne sur le site de la Mairie
Réflexion sur le devenir de l'aire d'accueil des gens du voyage.

Petite enfance  

La  Ville  a  signé  avec  la  Caisse  d'allocations  familiales  un nouveau Contrat  enfance  et
jeunesse en 2009. Ce projet  prévoit  la mise en place d'une deuxième  animation au Relais
assistantes maternelles dès septembre 2010.
2010 sera une année de consolidation de l'activité et de prise de responsabilités de la nouvelle
responsable du Multi accueil, avant extension de la structure prévue en 2011.

Animation de proximité - Crest'actif

-  Nouveau projet social de Crest'actif : 2009 était l'année de l'élaboration du nouveau projet
social  de  Crest'actif.  Ce  document  fait  le  bilan  des  années  écoulées  et  s'appuie  sur  un
diagnostic et sur les aspirations concrètes des habitants pour proposer des objectifs.

- Politique des quartiers : l'animation sociale des quartiers est un des objectifs  du nouveau
projet  social de Crest'actif,  qui insiste sur la  notion d' « aller  vers » les usagers.  Le secteur
jeunes  est  impliqué  fortement  dans  la  démarche.  Renforcement  des partenariats  avec  les
associations  présentes  sur  le  terrain  (exemple  :  De l'Aire),  développement  d'action
« délocalisées » sur les quartiers (exemple répétitions défilé Biennale de la Danse).

-  Réflexion  concernant  l'évolution  nécessaire  du  dispositif  d'aménagement  des  rythmes
scolaires

- Développement de partenariats
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Personnes âgées

1) Rénovation d'établissement : 2010 sera l'année de la rénovation du foyer restaurant Louise
Vallon.

2) Mise en place d'un nouveau service: Le CCAS met en place un partenariat avec la
médiathèque pour la mise à disposition d'ouvrages au foyer restaurant Louise Vallon.

3) Action inter-génération.

Actions transversales / volet santé : Mobilisation des équipes tous secteurs confondus sur la
prévention de consommation de stupéfiants. Travail de réflexion sur les actions à mener et les
partenariats à envisager.

Organisation interne :

Relance de la démarche qualité
Extension de la tarification modulée en fonction des ressources
Optimisation des ressources humaines par la réorganisation de la répartition des tâches.
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IX – ENTREPRENDRE A CREST
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IX – ENTREPRENDRE À CREST

I – DOMAINE D'INTERVENTION

A – Objectifs et priorités

Le service a pour objectif de promouvoir et développer  les activités industrielles, artisanales
et commerciales de la ville. Ainsi,  Entreprendre à Crest constitue l'interface entre les acteurs
économiques et les services de la ville dans leur ensemble.

B – Missions

Situé directement sous la hiérarchie du Directeur général des services, le service économique
a pour objectifs : 

D'assurer un accueil coordonné et efficace des porteurs de projets (type commerce et TPE)
souhaitant s'installer à Crest : 

Recevoir et orienter l'ensemble des porteurs de projets,
Les aider dans la recherche d'un local,
Les aider et les orienter dans la recherche de financement,
Suivre leur installation au travers de conseils divers

D'assurer le développement et l'implantation des entreprises à Crest : 
Proposer des locaux communaux et des terrains en zone d'activité aux porteurs de
projets
Suivre  les  dossiers  avec les services concernés (service  juridique,  urbanisme  et
techniques) pour faciliter leur installation.
Les aider et les orienter dans leurs recherches de financement,
Prospecter et développer de nouveaux espaces fonciers à destination économique.

D'assurer  la  gestion  des  zones  d'activités  économiques  et  des  bâtiments  industriels  et
commerciaux : 

Être en relation permanente avec les entreprises afin de répondre à leurs besoins,
Assurer  une  gestion  coordonnée  avec  les  services  techniques  et  le  service
juridique,
Mener  une  réflexion  continue  sur  le  maintien  et  le  développement  des Zones
d'activités,

De  représenter  la  Ville  pour des dossiers ou dans des réunions  aux enjeux  économiques
importants et d'assister aux diverses réunions internes en lien avec l'économie, le commerce et
le tourisme.

De participer à l'animation touristique
Suivre les relations avec l'Office de tourisme.
Gestion du dossier  «les Plus Beaux Détours » : Animation à l'échelle  de la  ville  autour du
cahier des charges du guide Michelin et participation au réseau.
Gestion de la collecte de la Taxe de séjour
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D'organiser des manifestations et des animations intéressant les industriels, artisans et
commerçants ( salons, rencontres d'acteurs...)
D'accompagner l'animation commerciale.

II – ACTIONS – RÉSULTATS

- 65 réunions en mairie (hors coordination et réunion économie),
- 53 réunions extérieures,
- 46 visites d'entreprises sur demande ou spontanées,
- 254 courriers émis par le service.

1 – L'accueil des porteurs de projets par le service « Entreprendre à Crest »

En 2009, 71 porteurs de projets se sont présentés dans le service à la recherche de conseils
pour une création ou une reprise  d'entreprise.  Leurs demandes concernent  en général  des
renseignements sur les aspects juridiques, comptables et fiscaux, sur la recherche de locaux ou
encore d'aides financières.
Lors du premier rendez-vous, ils sont reçus par la responsable de service afin d'effectuer un
premier  bilan de leur projet  : définition claire de l'activité, recherche du statut juridique et
fiscal,  adéquat, évaluation des besoins de financements... Ils sont ensuite encouragés à faire
les démarches nécessaires à la mise en place de leur activité. 
Environ 50% des porteurs de projets ne reprennent  plus contact  avec le  service  car  dans
certains  cas ils  créent  de façon totalement  autonome leur  activité  et  ,dans d'autres cas,  le
projet est abandonné.
Les autres porteurs de projets seront rencontrés à nouveau 3 à 4 fois afin de les accompagner
dans leur création. 

Cette année six personnes souhaitant s'installer à Crest ont été présentées en comité VDDI.
Cette association d'aide à l'initiative économique a pour objet d'aider au financement de projet
en proposant un prêt à taux 0 (15 000 € maximum) afin de faire effet levier pour l'obtention
d'un crédit bancaire parfois difficile à débloquer.

C'est  au total 45 000 € de prêt  d'honneur qui  ont  été attribués aux  personnes  souhaitant
s'installer à Crest et rencontrant des difficultés de financement.

2 – Développement et implantation des entreprises à Crest

Des bâtiments industriels et économiques appartenant à la Ville sont proposés à la location
Espace Louis Vallon : taux de remplissage 75 %.
Le local ou siégeait Royal Canin n'a pas été reloué après son départ, un effort doit être conduit
pour obtenir un taux de  100 %

Bâtiment Harmonie 1 et 2 : Taux de remplissage 100 %

Espace Martin Hérold : Taux de remplissage 100 %
Un changement de locataire a eu lieu en 2009 avec l'arrivée de l'entreprise DROM'ADHERE
(Création d'adhésifs tous supports) qui a pris la place de l'entreprise Billes et tradition.

84



La zone d'activité de la Plaine a été développée en 2008 grâce à l'acquisition de nouveaux
terrains au nord. En 2009, des promesses de vente ont été signées avec plusieurs entreprises : 

1. SCI FLY IMMO  : Cession de la ZR 187 d'une surface de 2 230 m²  à la SCI Fly
Immo pour l'agrandissement du site actuel de l'entreprise AS élevage.

2. SCI GREEN BOIS / ANCEAUX : Cession de la ZR 196 d'une surface de 2 241 m² à
la SCI Green bois pour l'installation d'une entreprise de négoce de maisons en ossature
bois.

3. SCI OMEGA : Cession de la ZR 200 d'une surface de 1 500 m² pour la création d'un
bâtiment industriel à destination de l'activité de M. Roche (gérant de la SCI) à savoir
électricité, une partie destinée à la location et une partie destinée à l'habitation.

4. SCI TRACHYCARPUS / JARDINERIE ANIMALERIE AMBIANCE J ARDIN :
Cession des parcelles ZR 177 d'une surface de 2785 m² et ZR 199 d'une surface de
3323m² soit une opération concernant une surface totale de 6108m²

5. SARL CHANOZORE :  Cession de parcelle ZR 195 d'une surface de 3622m² pour
l'installation  d'activités  de  plomberie/chauffage  en  énergie  renouvelable  et  d'une
société de nettoyage industriel.

Le lotissement Barbusse, est plus difficile à commercialiser car sa situation géographique est
beaucoup moins avantageuse. Il reste donc 5 000 m² environ de foncier disponible  qui sont
régulièrement proposés aux acteurs économiques souhaitant s'installer sur la commune.

Le projet d'Ecoparc est un dossier dont le pilotage a été confié au service économique. Des
réunions  de travail  ont  eu  lieu  en interne  avec les techniciens  concernés ainsi  qu'avec le
bureau  d'étude  qui  avait  proposé une  étude  de faisabilité.  Les  propriétaires  fonciers  ont
également été rencontrés mais à l'heure actuelle peu d'accord ont été obtenus sur l'acquisition
des parcelles. 
A noter également, le travail conduit en interne sur l'appel à projet de la Région à propos du
« Quartier durable ».

3 – Gestion des entreprises et des zones d'activités existantes

Le service économique a pour mission d'être à l'écoute des entreprises déjà installées. Pour
cela, de nombreuses rencontres ont été organisées avec les acteurs économiques en 2009 et
continueront en 2010.

Des dossiers importants ont été confiés au service : 
-  L'agrandissement  de  lSmurfit  est  un  dossier  primordial  :  il  s'agit  de  permettre
l'agrandissement  de l'usine  de carton afin de créer un bâtiment  de stockage à l'ouest. Des
rencontres ont  eu lieu  avec les constructeurs potentiels,  la  DRIRE pour la  réglementation
ICPE ainsi que des réunions de coordination du projet. 

La gestion des zones d'activités est également une thématique de travail importante : 

Un projet de nouvelle signalétique pour la zone d'activité démarré, en 2008, a fait  l'objet  de
divers travaux en 2009, en partenariat  avec les services techniques. Il comprend la création
d'un  relais  info  service  situé  à  la  Plaine  (en  face  du  restaurant  l'Etape)  et  de  panneaux
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directionnels à l'entrée des rues. Il sera définitivement installé en 2010 et sera appuyé par un
financement CDRA.
En outre, la signalétique existante a été revue à l'aide d'une stagiaire et une mise à jour a été
proposée aux élus en charge des questions d'économie.  Ainsi,  il  a été décidé de travailler
plutôt sur la nouvelle signalétique.

4 – Représentation au sein de différents organismes et accompagnement des actions
suivantes : 

- Contrat territorial emploifFormation (CTEF) : Ce contrat porté par la Mission locale, en
partenariat  avec  les  collectivités  locales  a  pour  objectif  de  proposer  des  formations  en
cohérence avec les besoins identifiés sur le territoire.

- Plate-forme d’initiative locale (VDDI) : La mission d’Entreprendre à Crest au niveau de
cette structure est d’assurer les tâches suivantes : accueil des porteurs de projet, information
sur les  aides et  les  accompagnements à la  création d’entreprise,  identification des besoins
d’accompagnement  et  suivi  des  actions  durant  cette  phase  d’accompagnement,
accompagnement comptable, technique, financier,  orientation vers des formations ou appuis
complémentaires.

- du Contrat de Développement Rhône Alpes (CDRA) : participation au suivi du comité de
pilotage et du comité technique. Suivi des études réalisées dans le cadre du Syndicat Mixte de
Développement  de  la  Vallée  de  la  Drôme  (SMDVD)  notamment  sur  le  commerce  et
l’artisanat,  le  tourisme,  le  marketing  territorial  et  le  Projet  Stratégique  Agricole  et  de
Développement Rural.

- Comité de pilotage de l’Opération  Collective de Modernisation du commerce et de
l’artisanat en Milieu Rural (OCMMR) : L’objectif est la mise en œuvre de l’opération à la
fin  de l’année 2009. Elle permettra la mise en place d’une dizaine d’actions pour 18 mois
bénéficiant  de  subventions  de  la  part  de  l’Etat,  de la  Région,  du  Département  et  des
collectivités. Le partenariat avec la CCI et la CMA sera renforcé.

- du Pôle d’Excellence Rurale (PER) :  Représentation de la  Ville  au sein  du comité  de
pilotage

5 – Participation à l'animation touristique : 

Les relations avec l'Office de tourisme sont gérées notamment par le service économique de la
ville.  Chaque année, l'Office  se voit  attribuer une subvention de la ville  et une convention
d'objectifs y est adossée afin de prévoir les actions phares de l'année. 
En parallèle, le service économique effectue un suivi de la collecte de la taxe de séjour qui est
ensuite reversée en intégralité à l'Office. Le travail est important car actuellement beaucoup
d'hébergeurs ne la reversent pas encore. 

Le dossier   « Les  Plus  Beaux Détours »  est  également  géré  par  Entreprendre  à Crest.  Il
consiste  à promouvoir  ce label  auprès des hébergeurs et  des restaurateurs,  à conduire  un
travail  de fond avec les services de la  ville  pour maintenir  ce classement  auprès du guide
Michelin et de participer au réseau des plus beaux détours.
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Enfin, l'installation d'un hôtel à la croix de Romans est un dossier incontournable. En 2008, il
s'est vu proposé un terrain de 5000m² en entrée de ville.  Le projet s'est concrétisé fin 2008
avec la signature du compromis de vente et le dépôt du permis de construire. L'hôtel ouvrira
ses portes en juin 2010.

6 – Communication et animations auprès des acteurs économiques de la ville

Le salon Rénova a été organisé en partenariat  avec Publiprint/Dauphiné  Libéré  à l'espace
Moulinages Coloriages en avril 2009. Avec presque 50 exposants et axé principalement sur la
thématique du développement durable, le salon a été l'occasion pour les artisans du bâtiment
de présenter leurs activités et, dans un contexte de crise, de valoriser leurs savoir faire.

Le  cinquième  repas  champêtre  a  réuni  à  nouveau,  en  2009,  l'ensemble  des  acteurs
économiques de la ville. 

La gestion des marchés a été délégués en 2007 et deux réunions de coordination ont eu lieu en
2009.  Il  en ressort que la  société délégué doit  poursuivre  des efforts de proposition pour
animer les marchés de façon plus dynamique. 

7 – Participer et soutenir l'animation commerciale

Le service participe fréquemment  au café des commerçants (le dernier  vendredi de chaque
mois). C'est l'occasion d'échanger avec les commerçants et de faire remonter des demandes
auprès des services de la mairie.
L'UCIA sollicite régulièrement la Ville pour diffuser des informations diverses. En 2009, une
subvention de 5 000 €  a été attribuée afin qu'elle  prenne plus d'animations à sa charge. En
outre une formation sur les vitrines lui a été proposée.

III – INDICES DE PERFORMANCE

INDICES DE PERFORMANCE RÉSULTATS
2007

RÉSULTATS
2008

RÉSULTATS
2009

Surface  des  zones  ouvertes  à
l’urbanisation des entreprises

19 402 m² 23 600 m² 11 200 m²

Nombre de dossiers traités commerce
et
 industriels

91 84 72

Taux moyen de couverture des loyers
d’immobilier d’entreprises 

96,45 % 92,19% 94,00%

Nombre d’animations organisées 15 8 12
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X – REGIE DE LA TOUR

I - DOMAINE D’INTERVENTION

Les membres du Conseil d'exploitation de la Régie de la Tour se sont réunis quatre fois au
cours de l'année 2009 : le 28 janvier, le 11 mars, le 4 mai et le 30 novembre afin de traiter des
questions d'animation du monument, des projets d'expositions, de l'organisation des Journées
du Patrimoine à la Tour, du bilan de fréquentation pour la  saison, des projets pour l'année
suivante.

II – MOYENS MIS EN OEUVRE

Moyens humains
� une directrice à plein temps
� un responsable d’accueil – régisseur à temps complet annualisé (CDI)
� un agent de sécurité « polymaintenancien » à temps complet annualisé 
� depuis la fin de l'année, un guide interprète national à mi-temps (poste mutualisé avec

l'Office de tourisme)
� des employés saisonniers (deux à trois d'avril à septembre).

III – ACTIONS – R  É  SULTATS  

Fréquentation
Horaires d’ouverture « tout public » en 2009 :

- Du 1er mai  au 20 septembre : tous les jours de 10 h à 19 h.
- Du 21 septembre au 31 octobre : tous les jours de 14 h à 18 h.
- Durant les vacances scolaires de Toussaint et Noël, et des vacances de février 

au 30 avril : tous les jours de 14 h à 18 h.
- Durant les mois de novembre, décembre et janvier (hors vacances) : tous les week-

ends de 14 h à 18 h.
Soit  plus de 300 jours ou demi-journées d'ouverture par an. Sans compter la réception des
groupes qui peut se faire en dehors des heures d'ouverture « tout public »..

Tarifs :Le ticket d'entrée pour les groupes va augmener au 1er janvier 2010 :
- 4 € groupe adulte (au lieu de 3,50 € depuis 2005)
- 3 € groupe collégien, lycéen, étudiant et tarif réduit (au lieu de 2 € depuis 2005)
- 2 € groupe enfant, écolier (inchangé depuis 2005)

Le tarif de la descente en rappel va augmenter aussi au 1er janvier 2010 :
Accès au donjon + descente en rappel pour les individuels :

- 13 € adulte
- 11,50 € étudiant, tarif réduit
- 10 € enfant
- 9 € Crestois adulte
- 7 € Crestois enfant

Accès au donjon + descente en rappel pour les groupes :
       - 11 € adulte
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       - 10 € collégien, lycéen, étudiant et tarif réduit
       - 9 € enfant, écolier

Les autres tarifs sont restés inchangés :
      - 6 € adulte
       - 4,50 € étudiant, chômeur et handicapé
       - 3 € enfant de plus de 6 ans

- Visite guidée de la Tour : 2,50 €
- Visite guidée de la Tour et de la vieille ville : 3,50 €
- Animation pédagogique : 2,50 €

Entrées : (au 31 décembre 2009)
· 31 262 entrées payantes contre 33 728 en 2008.
· 7  667  entrées  gratuites  (Crestois,  enfants  de  moins de  6  ans,  invitations,  entrée

gratuites sur des opérations diverses) contre 8 100 en 2008.
Soit un total de 38 929 visiteurs (41 828 en 2008, 41 468 en 2007 et 36 721 en 2006).
Une  baisse  de  fréquentation  constatée  également  dans  les  autres  sites  touristiques  du
département, et due en partie à la crise économique et en partie à la météo.

Les individuels
Des visites  guidées ont  été programmées pour les  individuels,  5 jours sur 7, durant  l’été :
visite générale le lundi,  mardi,  jeudi et  vendredi en fin de matinée,  et visite  en costume à
destination des familles le mercredi après-midi.

Des  animations  événementielles  ont  été  organisées  et  facturées  2,50  €  en  plus  du  prix
d'entrée :
· Les Rois à la Tour, les 3 et 4 janvier
· Chandeleur le 21 février
· Chasse aux œufs dans les jardins de la Tour, le dimanche 23 mars
· Halloween à la Tour, samedi 31 octobre et dimanche 1er novembre
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Les groupes
3 741 personnes (adultes et scolaires) ont été accueillies à la Tour, contre 3 107 en 2008.

Les prestations

PRESTATIONS 2009 NOMBRE

Visite guidée Tour 1958

Forfait visite guidée Tour 18

Visite thématique 26

Atelier pédagogique 723

Visite guidée Ville 20

Descente en rappel 352

Forfait Descente en rappel 13

Animation ponctuelle 447

A – Recettes  2009

 Généralités :

 - 163 719,50 € de billetterie (147 964 € en 2008)
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       - 21 199,70  € de recettes sur le bar / buvette (boissons, glaces, friandises…) -  (21 329,50
Euros en 2008

- 19 218,60  € de recettes sur la boutique (cartes postales, posters, figurines, livres...) (18
163,20 en 2008)

La boutique
La boutique comprend les ventes :

- des cartes postales diverses,
- des figurines (plastique « Papo », résine « Mirontaine »),
- des livres pour enfants et pour adultes,
-  des produits  divers  (T-shirts,  CD-ROM,  épées,  boucliers  en  bois  et  mousse,  objets

métalliques…).
- des médailles « Monnaie de Paris » à l'effigie de la Tour (lancement en avril 2009)

B - LES ACTIONS

Animation / exposition / événementiel 
Outre les animations payantes ponctuelles (Rois à la Tour, Chandeleur, Chasse aux œufs
de Pâques et Halloween), la Tour a accueilli  diverses manifestations au cours de l'année
2009 :

- 23 mai – 7 juin : Exposition « Hors les  murs... en les murs »,  pastels de Thierry Citron,
sculptures  de  Danièle  Dekeyser  et  réalisations  des  élèves  de  Marie-Noëlle  Brugerolle
(Crest'actif).
- 30 mai : Campement de chevaliers dans les jardins de la Tour dans le cadre de la « Fête
médiévale ».
- 11 et  13 juillet :  Roméo et  Juliette, opéra de Charles  Gounod (en déambulation dans le
donjon) dans le cadre du festival « Opéra et Châteaux ».
- 8 août : Jazz en terrasse pour l'opération « Suivez le zèbre » du festival « Crest Jazz Vocal ».
- 19 et 20 septembre : Démonstration d'escrime ancienne en terrasse pour les « Journées du
Patrimoine ».
- 24 octobre – 8 novembre : Exposition « La Noblesse du carton », meubles design de Robin
Bally, en carton recyclé.
- 19 – 24 décembre :Le Père Noël est dans la Tour, distribution de papillottes.

C) PROMOTION / COMMUNICATION

Impression et distribution 
· Impression de 5 000 dépliants tout public,
· impression de 50 000 cartes « Visite Passion »,
· impression de 5 000 dépliants activités scolaires.
· Distribution de 45 000 dépliants tout public,
· distribution de 4 000 dépliants activités scolaires,
· distribution de 30 000 cartes « Visite Passion ».

Insertions publicitaires
Des insertions ont été prises dans les suppléments « été » des journaux, dans des parutions, et
dans  des  guides  touristiques  et  de  loisirs.  Ces  encarts  publicitaires  représentent  un  coût
d’environ 9 000 € contre 8 000 € en 2008.
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C) AM  É  NAGEMENT DE LA TOUR  

La sécurité
Depuis les travaux de mise en conformité réalisés en 2008, le bâtiment peut être exploité de
façon acceptable. C'est ainsi que tous les dossiers de demande d'autorisation, instruits pour les
différentes manifestations qui se sont déroulées dans la Tour, ont reçu un avis favorable de la
« commission sécurité ».
L'agent de sécurité, dont le CAE a débouché sur un CDI en fin d'année, a suivi la formation
SSIAP  2  et  obtenu  le  diplôme  de  « Chef  d'équipe  des services  de  sécurité  incendie  et
d'assistance à personnes ».

Des travaux ont été réalisés sur l'alarme anti-intrusion : outre le  donjon, le  local d'accueil,
cible de trois cambriolages au mois de mai, est maintenant sous alarme. Le système est géré
par la société qui a déjà en charge les autres bâtiments communaux.

L'accueil

Changement de la bâche de toiture et des vitres des portes coulissantes du bungalow d'accueil.

IV - PERSPECTIVES DU SERVICE POUR 2010

1. Aménagement
· Réalisation de toilettes et sanitaires supplémentaires.
· Rénovation (peinture, revêtement sol et mobiler) du bungalow d'accueil.

2. Gestion
     . Acquisition ou location d'une caisse enregistreuse informatisée.

3. Développement touristique
· Augmentation de la fréquentation.
· Développement  des animations  à l’intérieur  de la  Tour (en direction des adultes :

théâtre, concert... comme des enfants : contes, spectacles, courses au trésor...).
· Création  de  produits  à  l'effigie  de  la  Tour  :  mug,  magnet,  dé  de  collection,  et

développement du rayon livres.

4. Manifestations culturelles  

· Accueillir  des manifestations lors des événements culturels de la ville et de la région :
la Fête Médiévale en mai, le lancement du festival du Conte en juin, le Festival d'art
lyrique en juillet, Crest Jazz Vocal en août, les Journées du Patrimoine...

· Mettre en place des expositions d'art.
· Organiser  des  animations  durant  l’année :  Épiphanie,  Chandeleur  ou  Mardi  gras,

Pâques, Halloween, Noël...
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V - INDICES DE PERFORMANCE

Malgré la conjoncture économique et les phénomènes météorologiques (les températures très
élevées de juillet-août, les phénomènes neigeux...) la fréquentation de la Tour n'a pas baissé
de façon dramatique et l'application des nouveaux tarifs de billetterie a permis de réaliser un
chiffre d'affaires supérieur à celui de 2008.

Au total,  38 929 visiteurs  à la  Tour en 2009, ce  qui  est  moins  bien  qu'en 2008 (41 828
visiteurs)  soit  6,9 % en moins.  On note  cependant  une progression  de 20,4  % pour les
groupes.

L’équipe du personnel de la Tour s'est particulièrement bien impliquée dans toutes les actions
menées au cours de l'année, qu'il  s'agisse du fonctionnement quotidien ou de l'organisation
d'événements.

INDICE DE
PERFORMANCE

RÉSULTATS 2009 RÉSULTATS 2008

Nbre  de  manifestations
culturelles  organisées
pendant l’année

11 9

Nbre de visiteurs accueillis 38  929 dont  7  667 entrées
gratuites 

41 828  dont  8  100  entrées
gratuites

Nbre visiteurs accueillis en
groupe

3 741 personnes 3 107 personnes

Chiffre d'affaires billetterie 163 719,50 € 147 964,00 €
Chiffre  d’affaire  produits
dérivés (bar, boutique)

40 418,00 € 39 492,70 €
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XI - L'ACTION CULTURELLE 

I - DOMAINE D’INTERVENTION

 Le service de l'Action culturelle de la ville de Crest intervient dans les domaines suivants :

- organisation de spectacles, de concerts et d’expositions
- relation, suivi et organisation d’actions à vocation culturelle en lien avec le monde associatif
culturel local 
- suivi et lien logistique avec les festivals.
- actions avec l’Office  de tourisme pour la promotion des manifestations organisées par la
Ville.

II – ACTIONS – RESULTATS

Organisation de spectacles, de concerts et d’expositions

La  ville  de  Crest  a  poursuivi  l'organisation  de  différentes  manifestations  via  sa  saison
culturelle municipale [CULTURàCREST] . Pour la première fois, celle-ci a été organisée sur
l'année scolaire, avec une plaquette de présentation et une soirée de lancement. Le service a
développé une activité différente par mois :

- Le premier  rendez-vous de l'année était  une soirée Théâtre,  « le chat botté », en janvier
2009. 12 heures d'intervention de comédiens dans différentes classes de collège. C'est au total
plus de 250 élèves qui ont ainsi rencontré les artistes de la troupe.

-  En  février  2009,  spectacle  « Tango  argentique »,  mise  en  place  d'un  partenariat  avec
l'association Corazon de Tango. 

- En mars 2009, théâtre comique avec le spectacle « Les pestes » à Coloriage. 

- En avril 2009, théâtre contemporain avec le spectacle « L'arme de nuit ». Intervention des
comédiennes auprès de 3 classes du lycée Armorin. 

- mai 2009 à la  Tour : exposition d'art contemporain (sculptures et peintures) par Danièle
Dekeyser et Thierry Citron. Travail en parallèle avec les élèves de Crest'actif. 

- Mai 2009 : Le service prend en charge l’organisation de la fête médiévale du mois de mai et
assure la liaison avec les associations crestoises participant à cette manifestation, il coordonne
l’action  des  autres  services  impliqués,  police  municipale,  services  techniques,  service
économique… Il est l'interface avec le  metteur en scène en contrat avec la Ville  pour cet
événement.
Le résultat de la 4ème édition est globalement positif : le partenariat avec le Conseil général
de la  Drôme, qui a prêté 60 emplacements publicitaires a permis  de diffuser  largement  la
manifestation  dans  la  département.  Avec  cette 4ème  édition,  la  fête  médiévale  de Crest
devient un événement annuel attendu par les habitants de la vallée de la Drôme. 
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Le succès de la manifestation est grandement tributaire de la météo : la pluie n'ayant fait son
apparition qu'en toute fin de l'après-midi, l'affluence était au rendez-vous et la coordination de
toutes les animations s'est bien passée. Il a été souligné comme défaut majeur de cette fête une
trop grande distance par rapport aux acteurs de la vie locale (associations et commerces pas
assez impliqués...)

- Mai  2009 : spectacle  de musique « La plus folle  histoire de la  chanson » à la  salle  des
Moulinages.

- Juin 2009 : fête de la Musique : l'organisation de cette journée musicale a permis de faire
découvrir des talents locaux dans différents lieux de la Ville. Collaboration avec les bars et les
associations locales.

- En septembre 2009, mise en place des journées du Patrimoine (manifestation nationale des
19 et  20  septembre).  La  Tour est  l'élément  incontournable  de cette manifestation  et  des
démonstrations d'escrime ont ponctué les visites du dimanche. D'autres lieux étaient mis en
valeur pour ce week-end tels que la chapelle des Cordeliers, le couvent des Capucins, l'église
St-Sauveur  et  la  chapelle  St-Ferréol.  Ouverte  gratuitement  au  public  avec  le  partenariat
efficace de l'association des amis du vieux Crest, la chapelle  des Cordeliers a accueilli  une
exposition d'icônes russes et de calligraphie.
A la médiathèque s'est  tenue une exposition de cartes postales anciennes et de photos. Un
travail en partenariat avec les services départementaux et l'association De L'aire. 

- A l'occasion de la fête de la St-Ferréol, un spectacle pour enfants a été donné gratuitement
au  cinéma-théâtre  Eden.  Comme  chaque  année,  la  salle  affichait  complet  pour  la
représentation du spectacle de marionnettes intitulé « A l'ombre d'un conte ».

- En octobre 2009, soutien à Coefficient 7 dans le cadre de l'organisation du dernier concert
de « Ceci n'est pas un petit festival » avec la venue du groupe Java. 

-  En  novembre  2009,  mise  en  place  d'un  partenariat  avec  le  festival  des  humoristes  de
Tournon : l'un des lauréats du festival se produit à Crest.  

Pour  Noël  2009,  la  compagnie  Prince  Igor  a  permis  de présenter  un spectacle  de danse
« Cabaret russe ». Premier  événement de l'année France-Russie à venir.  Spectacle gratuit à
destination des familles crestoises.

Par  ailleurs,  le  service  apporte  son  concours  et  ses  compétences  pour  l’identification
d’intervenants au bénéfice d’autres organisations : repas des Seniors, vœux du Maire etc…

Suivi et organisation d’actions à vocation culturelle

Une convention a lié la ville  de Crest et Coefficient  7 pour l'année 2009. Celle-ci prévoyait
une mise à disposition de locaux, une aide logistique et l'intervention des services techniques
dans la préparation. Une aide financière à hauteur de 2000€ au total complétait ce partenariat.
En retour, la SCIC Coefficient 7 organisait 1 concert de musique (en octobre).
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Cette convention a notamment permis d'accueillir ainsi le concert de clôture du festival « Ceci
n'est pas un petit festival » (tout comme en 2008).
Une autre convention, avec l'association No Shelter Music,  a permis la mise en place de 2
soirées concerts les  28 et 29 août derniers. Une somme de 1 200 € a été dégagée afin de
permettre l'organisation de ces spectacles à destination d'un public jeune.

 Suivi des festivals

- Le service assure le lien logistique entre la ville  et les organisateurs des festivals crestois :
Musique  Sacrée,  Crest  Jazz  Vocal,  Futura,  Film  Intergénérationnel  et  les  festivals  qui
proposent des spectacles déconcentrés à Crest tels que Saou chante Mozart ou le festival Est-
Ouest de Die.

- Le service prend en charge l’organisation de l’opération jeunes O’Festivals, qui permet aux
jeunes Crestois d’assister gratuitement à un spectacle de leur choix lors des festivals de Jazz,
de musique acousmatique et d’opéra. L'an dernier c'est 62 jeunes crestois qui ont ainsi profité
de cette opération.

Actions avec l’Office de Tourisme de Crest

- La promotion de l’ensemble des manifestations à vocation culturelle, organisées par la Ville,
est effectuée en relation avec l’office du tourisme qui utilise son réseau départemental.
- La vente des billets des spectacles organisés par la Ville se fait dans leurs murs (suite à une
convention signée en 2007). Ce partenariat permet à l'Office de tourisme de mieux se faire
connaître à la population crestoise (principal public des spectacles de [CULTURàCREST]) et
d'enrichir ses offres dans la période non estivale (de septembre à mai).
- En 2009, une nouvelle convention a permis à l'Office de tourisme de vendre les billets sans
supplément de prix (le surcoût étant pris en charge financièrement par la ville, sans perte pour
l'office de tourisme).

III - PERSPECTIVES DU SERVICE POUR 2010

Pour l’année 2010, le service  doit se pérenniser et adopter une organisation à long terme pour
s'installer durablement dans le paysage culturel crestois.

Pour cela, dès septembre 2009, le service s'est attaché à mettre en place une programmation
pluridiscplinaire,  théâtre,  musique,  spectacle  vivant  et  spectacles  destinés  à  un  public  de
jeunes, de scolaires.
Cette offre  dense s’inscrit  obligatoirement  hors saison estivale,  période déjà  riche et qu’il
s’agit  de  compléter  et  non  de  concurrencer. Un  dossier  de  demande  d’aide  Contrat  de
Développement Rhône-Alpes a été initié à cet effet en novembre 2009.

Le  volet  pédagogique,  en  partenariat  avec  le  monde  enseignant,  doit  régulièrement  être
présent  dans  la  programmation  retenue.  Une  saison  culturelle  a  aussi  pour  mission  de
permettre aux enfants  et  adolescents d'accéder à la Culture.  Autant  que faire  se peut, les
spectacles  seront  précédés d'ateliers  pédagogiques qui seront  proposés aux  établissements
scolaires crestois. 
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Le système de billetterie (plein  tarif,  tarif  réduit,  abonnement) sera revu et développé. Les
tarifs  2010-2011  seront  sensiblement  plus  bas  que  ceux  de  la  saison  actuelle.  Le
développement  des  abonnements  est  à prévoir  dans  la saison  culturelle  2010-2011,  pour
inciter le public à réserver le plus tôt possible toutes les places souhaitées. Il est possible de
voir apparaître un tarif “groupe” souvent demandé dans l'année.
Après avoir passé une convention avec le Conseil Général pour son chéquier collégiens,  il
serait bon d'étudier l'intérêt de signer une  convention avec le Conseil Régional pour autoriser
la carte M'Ra  comme titre de paiement.
Compte tenu de l'augmentation du nombre de spectacles envisagés, une demande de licence
d’entrepreneur de spectacles devra être faite auprès de la DRAC.

En ce qui concerne la fête médiévale, le succès en terme de fréquentation permet de dire que
cette manifestation s'est bien inscrite dans les événements attendus de l'année à Crest.

Il convient  cependant de conserver une très grande qualité au niveau des animations et de
proposer chaque année des nouveautés. La fête médiévale  de Crest n'est  pas une répétition
annuelle des mêmes animations : tous les ans, de nouveaux stands apparaissent, de nouveaux
spectacles sont proposés au public. La présence d'un metteur en scène professionnel permet ce
renouvellement, qui garantit l'attrait du public. 

Répondant  aux  remarques  des  commerçants  qui  pointait  du  doigt  le  jour  choisi  et  les
remarques de Crestois souhaitant plus s'approprier cette fête populaire, l'édition 2010 verra de
nombreux changements s'effectuer : fête sur 2 jours (avec animations associatives samedi et
animations  professionnelles dimanche), implications d'une quinzaine d'associations (dont 10
de Crest) qui animeront le centre-ville... L'ensemble des animations restera gratuit et ouvert à
tous. 
Cette nouvelle  organisation sera plus lourde aussi bien en terme d'organisation qu'en terme
budgétaire.

Le service de l'Action culturelle s'attachera à développer les  interactions possibles entre le
Crest Jazz Festival et la Ville de Crest, en plus de l'aide technique, logistique et financière
apportée jusque là.  Cela  passera en 2010 par la  rédaction d'une convention cadre avec le
festival, qui statuera les engagements de chacune des 2 parties.
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IV – INDICES DE PERFORMANCE 

Indices de performance Résultats 2008 Résultats 2009

Manifestations 
culturelles 
à organiser :

concerts

expositions

spectacles

2 conventions (avec
l'Office de tourisme et
avec l'Eden) ont été
signées

 

                                 

        Mise en place d’une
programmation annuelle

Création d'un système
d'abonnement

Plusieurs partenariats
avec écoles, collèges et
lycées ont été réalisés

Développement des
actions en partenariat
avec le monde culturel
local (expo, concerts,
théâtre...)

Fête médiévale Fréquentation : 6000 

Baisse de fréquentation sur le
repas médiéval

Nombre de visiteurs atteints,
intérêt du public pour un final
nocturne
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